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Banditisme, détournement des aides humanitaires et autres pratiques mafieuses

Les séquestrés des camps de la honte sous le joug  
des pantins polisariens et leurs commanditaires algériens 
Totalement et parfaitement cohé-

rent le traitement réservé à
l’aide humanitaire internationale

par la bande des mercenaires du poli-
sario, pourrait-on affirmer !

En effet, le détournement et le pil-
lage de cette aide destinée à la popula-
tion  séquestrée dans les camps de la
honte de Tindouf  en territoire algérien
sont en parfaite cohérence avec l’esprit
crapuleux et les pratiques mafieuses de
ce groupuscule qui fait d’une « cause »
artificielle un fonds de commerce s’ap-
puyant sur le vol, le banditisme et l’es-
croquerie sous la houlette de
misérables galonnés algériens sans foi
ni loi qui, en usurpant le pouvoir pré-
sidant à la destinée de tout un peuple,
font main basse sur les richesses et res-
sources de l’Algérie…

Dans un épisode de l’émission « en
toute sérénité » (bi kouli houdoue) de
la chaîne d’information en continu de
la MAP, M24 TV, un débat auquel ont
pris part Machij El Kerkri, universitaire
et chercheur dans le domaine des poli-
tiques publiques et membre du Bureau
politique de l’USFP,  Mohamed Nhili,
coordinateur de la coalition civile pour
le plaidoyer en faveur de la protection
des enfants dans les camps de Tindouf,
Ali El Ghanbouri, directeur des pro-
grammes de l’observatoire de l’action
gouvernementale et membre du
Conseil national du Parti des forces po-
pulaires et Hassan El Attafi, directeur
de la rédaction du journal « Assahrae
Al Maghribia », a été évoqué un récent
rapport du Programme Alimentaire
Mondial (PAM) qui relève de graves
dysfonctionnements et irrégularités
dans la gestion par l’Algérie et ses pan-
tins polisariens des aides réservées aux
séquestrés des camps de Tindouf.

A cet égard, le chercheur universi-
taire Machij El Kerkri a souligné que
ledit rapport « a précisé qu’il s’est basé
sur des travaux d’investigation effec-
tués par une équipe totalement indé-
pendante» et que même les cadres et
fonctionnaires de l’Institution interna-

tionale n’y ont pas participé, d’où la vé-
racité et l’impartialité de sa teneur, a-t-
il mis en exergue.

L’intervenant a  indiqué, là-dessus,
que les autorités algériennes et les diri-
geants des mercenaires du polisario
n’ont jamais permis à ces enquêteurs
d’approcher la population concernée.
Il a ajouté, en outre, que dans le préam-
bule des conclusions étalées sur plus de
vingt pages l’équipe des enquêteurs in-
ternationaux a, tout au long de ses tra-
vaux, tenu à garantir son autonomie et
son impartialité en dépit des manœu-
vres de ses interlocuteurs algériens et
polisariens de même que « ces obser-
vateurs ont rapporté qu’ils étaient inca-
pables d’identifier librement les
véritables habitants des camps ». Le
fait, a relevé Machij El Kerkri, est que
le stratagème des services algériens et
du polisario visait par des manœuvres
frauduleuses à élargir la base démogra-
phique des supposés bénéficiaires de
l’aide internationale. Et de citer l’exem-
ple du nombre considérable de muni-
cipalités espagnoles qui prodiguent aux
séquestrés de Tindouf  d’importantes
aides dédiées aux besoins sanitaires et
sociaux vitaux «et non pas à des fins de
combats armés». Mais nombre d’entre
elles, ayant découvert la supercherie,
ont commencé à se raviser.

Le chercheur dans le domaine des
politiques publiques a noté, ainsi, qu’en
tout état de cause, le volume des aides
en question s’est manifestement réduit,
notamment pendant et après la période
de la pandémie de corona, du fait pré-
cisément de la prise de conscience «des
bailleurs de fonds» humanitaires de la
grande arnaque qui les a longtemps
bernés.

Là-dessus, il a expliqué que les ir-
régularités relevées par ledit rapport, à
l’instar de multiples autres rapports
d’ONG et d’acteurs de la société civile
régionale et internationale, ne concer-
nent pas seulement la nature des effec-
tifs bénéficiaires mais aussi l’illégalité
des opérations de distribution tant sur
le plan des protocoles que celui des rè-
gles de droit international établies à cet
effet précisant qu’en cas de situation de
« réfugiés » comme  prétendu par la
partie algérienne, ce sont les autorités
qui les hébergent qui sont compétentes
pour la réception des aides et leur dis-
tribution. « Ce sont, en conséquence,
des irrégularités et des dysfonctionne-
ments que la communauté internatio-

nale se doit de démasquer et d’y mettre
un terme », a martelé Machij El Kerkri.

D’autre part, s’agissant de la bande
des mercenaires du Polisario, cette en-
tité fantoche parasitaire créée en toutes
pièces par la junte algérienne, la quasi-
totalité des pays et ensembles régio-
naux est de plus en plus convaincue
qu’elle constitue un foyer de tension et
un noyau d’instabilité menaçant la sé-
curité et la paix aux niveaux régional,
continental, voire international, étant
avéré qu’elle a des connexions suffi-
samment repérables avec le crime or-
ganisé, la traite humaine et le
terrorisme, a développé l’expert univer-
sitaire des politiques publiques.

Pour sa part, le directeur des pro-
grammes de l’observatoire de l’action
gouvernementale et membre du
Conseil national de l’USFP, a souligné
pour sa part que d’autres documents
avaient déjà signalé des opérations de
fraudes et de détournements affectant
et pénalisant lourdement lesdits pro-
cessus humanitaires et mettant à nu la
cupidité criminelle des dirigeants des
mercenaires séparatistes. 

« Cette confirmation de toutes ces
manœuvres mafieuses n’est pas inédite.
D’innombrables rapports établis par
des institutions internassions  d’ONG
et d’acteurs de la société civile interna-
tionale ayant relevé et continuant de re-
lever ces flagrantes irrégularités » a-t-il
affirmé avant de préciser que cela ne se
manifeste  pas seulement à travers le
détournement, la commercialisation et
le pillage des dons humanitaires mais
aussi au niveau de l’application des
consignes juridiques internationales re-
latives à leur distribution et la fixation
des catégories ciblées d’autant que
l’Etat algérien, offrant le gite aux pré-
tendus réfugiés et le croissant rouge de
ce pays se dérobent de cette mission.   

Ce débat télévisé s’est articulé en
outre autour de plusieurs thématiques
d’actualité nationale, régionale et inter-
nationale.

Les interventions, dans leur ensem-
ble, ont mis en avant les prodigieuses
avancées diplomatiques et géopoli-
tiques réalisées par le Royaume du
Maroc dont le titre principal se rap-
porte à la politique africaine savam-
ment et objectivement conçue et mise
en pratique par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, traduisant l’attachement
indéfectible du Souverain à l’apparte-
nance à ce grand ensemble continental

et sa détermination à œuvrer en faveur
de l’épanouissement et du bien-être
prioritaires de ses populations. En s’ap-
puyant sur la doctrine diplomatique de
l’échange égal Sud-Sud et en appelant
l’ensemble des acteurs politiques, éco-
nomiques sociaux et culturels du conti-
nent à déployer toutes leurs
compétences et capacités dans une
coopération effective et des partena-
riats pertinents et fructueux, le Souve-
rain ne se limite pas, comme l’a
souligné Machij El Kerkri, au volet
commercial et économique de la coo-

pération escomptée mais Sa vision en-
globe toutes les questions se
rapportant au développement , au pro-
grès, à la paix, la sécurité et la stabilité
pour une Afrique prospère, solidaire et
souveraine.

Les participants à l’émission n’ont
pas manqué, par ailleurs, d’évoquer la
position incongrue et intempestive du
président tunisien concernant la migra-
tion africaine, particulièrement subsa-
harienne, qui traduit une propension
d’acculturation inconsciente et une dé-
rive dangereuse mettant en péril toute
volonté d’intégration sociale, écono-
mique, politique et culturelle africaine,
le chef  d’Etat tunisien allant jusqu’à
s’engloutir dans la fameuse théorie du
« Grand remplacement ». Navrant et
indigne !   

Rachid Meftah

Ac
tu

al
ité

Machij El Kerkri 
Le rapport remis 
au PAM a précisé
qu’il s’est basé 
sur des travaux
d’investigation 
effectués par une
équipe totalement
indépendante

“

Ali El Ghanbouri
Ces irrégularités ne
se manifestent pas
seulement à travers
le détournement, la
commercialisation
et le pillage des
dons humanitaires
mais aussi 
au niveau de 
l’application des
consignes juridiques
internationales 
relatives à leur 
distribution 
et à la fixation des
catégories ciblées

“
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Trois terroristes affiliés à Daech dans les nasses de la police marocaine
Suspectés d'avoir assassiné un policier et projeté une attaque d'une banque

La Direction générale de la
sûreté nationale (DGSN)
et la Direction générale de

la surveillance du territoire
(DGST) font preuve de vigilance
et montrent encore une fois leur
efficacité dans la lutte contre les
terroristes et les groupes jiha-
distes qui envisagent de porter at-
teinte à la sûreté et la stabilité du
Royaume du Maroc.

En effet, trois extrémistes af-
filiés à l'organisation terroriste
“Daech” ont été interpellés, mer-
credi dernier, par les éléments du
service préfectoral de la police ju-
diciaire de Casablanca. Ils sont
suspectés d'être impliqués dans
un homicide volontaire contre un
policier et de projeter un bra-
quage de banque en utilisant
l'arme de service de la victime. 

La Brigade nationale de la po-
lice judiciaire et la Direction géné-
rale de la surveillance du territoire
ont travaillé en étroite coordina-
tion pour mener ces opérations sé-
curitaires simultanées. Les deux
principaux suspects ont été arrêtés
à Casablanca et dans la région de
Sidi Hrazem près de Fès, tandis
que le troisième prévenu a été ap-
préhendé lors d'une opération ul-
térieure à Casablanca.

Selon les premiers éléments
de l'enquête, les mis en cause ont
récemment prêté allégeance à
l'émir présumé de “Daech” et
projetaient de participer à un pro-
jet terroriste local dans l'objectif
de porter gravement atteinte à
l'ordre public. Les trois suspects
avaient décidé de s'en prendre à
un fonctionnaire de police en vue
de l'exécuter et de s'emparer de
son arme de service dans le des-
sein de braquer une agence ban-
caire. Le lieu a préalablement été
déterminé et le mode d'attaque
défini. Les deux premiers sus-
pects ont été chargés de l'exécu-

tion du policier ciblé et de la mu-
tilation de son corps. Les mis en
cause ont agressé à mort physi-
quement la victime à l'aide d'une
arme blanche et ont volé sa voi-
ture personnelle ainsi que son
arme de service avant d'incendier
son corps dans une zone rurale.

Les recherches ont également
révélé que les deux suspects ont
coordonné leur acte avec le troi-
sième complice, qui partage les
mêmes desseins extrémistes, dans
le but d'altérer les indices du
crime et d'effacer les preuves en
incendiant le véhicule de la vic-
time. Les opérations de ratissage
technique et les procédures de
fouille ont permis la saisie des
armes blanches utilisées dans cet
acte et la récupération des me-
nottes ainsi que de l'arme de ser-
vice de la victime. 

Les trois suspects ont été pla-
cés en garde à vue pour les be-
soins de l'enquête confiée par le
parquet qui supervise l'enquête,
au Bureau central d'investigations
judiciaires, relevant de la DGST,
en vue d'élucider les éventuelles
ramifications de cet acte terro-
riste et ses liens avec des cellules
et organisations terroristes inter-
nationales, d'identifier de présu-
més complices impliqués dans
cet acte criminel et de déterminer
les tenants et aboutissants de
cette affaire ayant coûté la vie au
policier victime.

Par ailleurs, la police judiciaire
de Safi a interpellé également
mercredi un élément extrémiste
présumé impliqué dans la prépa-
ration d'un plan terroriste indivi-
duel visant à porter gravement
atteinte à l'ordre public. 

Les enquêtes ont révélé que le
suspect avait prêté allégeance au
prétendu émir de l’organisation
Daesh, indique jeudi un commu-
niqué du Bureau central d'inves-

tigations judiciaires (BCIJ), préci-
sant qu’il a adhéré de manière ef-
fective aux actes de préparation
pour repérer et identifier les ci-
bles de son plan criminel, en l'oc-
currence des fonctionnaires, en
ayant recours aux modes opéra-
tionnels des loups solitaires.

Ces opérations de police illus-
trent une fois de plus la détermi-
nation des autorités marocaines à
lutter contre le terrorisme sous
toutes ses formes et à préserver
la sécurité des citoyens et des ins-
titutions de l'Etat. Le Maroc est,
en effet, confronté depuis plu-
sieurs années à la menace terro-
riste, qui a déjà frappé le pays à
plusieurs reprises, notamment en
2003 avec les attentats de Casa-
blanca qui avaient fait 45 morts,
et en 2011 avec l'attentat de Mar-
rakech qui avait fait 17 morts.

Face à cette menace, les auto-

rités marocaines ont mis en place
une politique de prévention et de
lutte contre le terrorisme qui s'ap-
puie notamment sur une coopé-
ration étroite avec les services de
sécurité étrangers, une surveil-
lance accrue des réseaux sociaux
et des lieux de culte, ainsi que sur
une sensibilisation de la popula-
tion à la menace terroriste. Cette
politique a permis de démanteler
plusieurs cellules terroristes et de
prévenir de nombreux attentats.

Mais malgré les efforts dé-
ployés, le risque terroriste reste
élevé au Maroc et dans la région du
Maghreb en général, en raison no-
tamment de la porosité des fron-
tières et de la présence de groupes
terroristes dans les pays voisins
comme l'Algérie, la Libye ou le
Mali. Les autorités marocaines
continuent donc de mobiliser tous
les moyens à leur disposition pour

lutter contre cette menace, en veil-
lant notamment à renforcer la coo-
pération régionale et internationale
en matière de sécurité et de rensei-
gnement.

A rappeler que les Etats-Unis
ont salué, dans un rapport sur le
terrorisme au titre de l’année
2021  rendu public récemment,
les efforts constants du Maroc
pour vaincre le terrorisme. 

Ledit rapport a souligné que
les forces de l’ordre marocaines
ont tiré parti de la collecte de ren-
seignements, du travail de la po-
lice et de la collaboration avec des
partenaires internationaux pour
mener des opérations de lutte
contre le terrorisme, ajoutant que
le BCIJ reste le principal orga-
nisme en charge de l’application
de la loi relative aux poursuites
antiterroristes.

Mourad Tabet

Alain Jourdan, journaliste et écrivain suisse, auteur de l’ouvrage "L’affaire Pegasus, les dessous d’une guerre informatique"

Derrière l'opération “Pegasus” se cachent plusieurs entités qui cherchent à déstabiliser le Maroc
Derrière l’affaire dite "Pegasus" se

cachent des entités qui cherchent
à déstabiliser le Maroc, a souligné

le journaliste et écrivain suisse, Alain Jour-
dan, auteur de l’ouvrage "L’affaire Pegasus,
les dessous d’une guerre informatique",
paru début mars. “Je ne fais que mettre l’ac-
cent sur le rôle trouble de certaines ONG
qui, loin d’être indépendantes, sont, en fait,
des soldats d’une guerre économique mon-
diale”, a indiqué l’écrivain dans un entretien
publié par le site “Mondafrique”. 

“Il n’existe aucune preuve que le Maroc
ait fait appel à NSO”, société commerciali-
sant ce logiciel, a tranché le journaliste in-
dépendant, dont le livre est préfacé par
Alain Juillet, ancien directeur du renseigne-
ment au sein de la Direction générale de la
sécurité extérieure (DGSE) en France. 

 Il a fait remarquer que Runia Sandwik,

ancienne responsable de la sécurité infor-
matique du New York Times, a constaté
que "personne ne sait donc, jusqu’à présent,
d’où vient la liste par laquelle le scandale Pe-
gasus Project a été fabriqué de toutes pièces
pour s’attaquer au Maroc, en particulier". 

Et de poursuivre que le Washington
Post et Le Guardian relèvent que des nu-
méros de téléphone fixe sont cités par le
consortium de journalistes, or Pegasus n’a
vocation qu’à cibler des téléphones porta-
bles.  A cela s’ajoute une autre "erreur aussi
ridicule" concernant les téléphones améri-
cains car, selon lui, c’était tout simplement
impossible de les écouter, les États-Unis
ayant imposé à la société israélienne NSO
Group de programmer Pegasus de manière
qu’il soit incapable de cibler les numéros
américains.

 A la question de savoir comment la

presse reprend ces informations sans les vé-
rifier, M. Jourdan évoque la situation éco-
nomique des journaux qui “n’ont plus les
moyens de financer des cellules d’en-
quêtes”. “C’est devenu bien pratique (et très
peu onéreux) de reprendre clé en main des
sujets qu’ils n’ont pas traités. Comme le
grand public n’y prête pas attention, ils lais-
sent croire que ce sont leurs propres infor-
mations. Les publications sont réduites à
n’être plus que des agents traitants. Elles ne
choisissent plus leurs sujets et acceptent de
ne plus avoir la capacité de vérifier leurs in-
formations”, a affirmé l’ancien journaliste
de La Tribune de Genève, à la tête au-
jourd’hui de l’Observatoire géostratégique
de Genève.  

Selon lui, "malheureusement, les jour-
naux non seulement n’enquêtent plus, mais
croient dur comme fer à la grandeur d’âme

des lanceurs d’alerte". "L’étude de cette
campagne mondialisée, avec la multitude de
cibles désignées comme coupables, du pro-
ducteur de l’outil au Royaume du Maroc,
faisait émerger une évidence : le message
apparent cachait l’objectif  réel", écrit l’an-
cien directeur du renseignement au sein de
la DGSE dans la préface de l’ouvrage.
'’L’auteur a accompli un travail très tech-
nique au sein duquel il fait émerger les pro-
moteurs du scandale et leurs objectifs à
travers une enquête qui va au fond des
choses. 

Le lecteur sera frappé par la complexité
et l’opacité des montages, les voies et
moyens utilisés, l’absence de règles morales
et la mauvaise foi des financiers et des as-
sociations supports des actions de dénigre-
ment et de déstabilisation", note Alain
Juillet. 
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Le renforcement de la coopération dans le domaine judiciaire
au centre d'entretiens entre Mohamed Abdennabaoui 
et le président de la Cour suprême de la République du Bénin
Le renforcement de la coo-

pération et l'échange
d'expériences dans le do-

maine judiciaire entre le Maroc
et le Bénin ont été au centre
d'entretiens, mercredi à Rabat,
entre le Premier président de la
Cour de cassation, président dé-
légué du Conseil supérieur du
pouvoir judiciaire, Mohamed
Abdennabaoui, et le Président
de la Cour suprême de la Répu-
blique du Bénin, Victor Dassi
Adossou. 

Dans une déclaration à la
presse, M. Adossou a indiqué
que ces entretiens ont porté sur
l'évaluation de la convention de
jumelage signée le 23 juillet 2009
entre les deux Cours, ainsi que
sur l'examen de nouveaux axes
de collaboration dans le cadre
du renforcement de la coopéra-
tion juridique et judiciaire entre
les deux pays, ajoutant que les
efforts de ces deux hautes juri-
dictions dans l’édification de

l’Etat droit et dans le renforce-
ment de la démocratie, aussi
bien au Maroc qu’au Bénin, "se
passent de commentaires". 

Après avoir noté que le
Maroc et le Bénin sont liés par
des relations historiques de fra-
ternité, d’amitié, et de coopéra-
tion agissante, M. Adossou a
relevé que les deux pays "ont
donné du contenu depuis de
longues années à la coopération
Sud-Sud". Il a, par ailleurs, sou-
ligné que sa visite au Maroc
constitue aussi une occasion
pour échanger les expertises
entre les juges de la Cour de cas-
sation des deux pays dans le do-
maine de la jurisprudence et des
pratiques judiciaires au quoti-
dien, en vue de "mutualiser les
expériences de façon à ce que
les juges soient au rendez-vous
de l’édification de l’Etat de droit
et de la démocratie dans nos
deux pays". 

De son côté, le vice-Premier

président à la Cour de cassation,
Mohamed Namiri, a indiqué
que cette rencontre vient appro-
fondir les relations étroites qui
lient les deux institutions judi-
ciaires dans le Royaume du
Maroc et la République du
Bénin, ajoutant qu’il est temps
de "mettre en œuvre les dispo-
sitions de la convention de ju-

melage et de coopération judi-
ciaire" signée entre les deux
Cours, à travers "l’amendement
de certains articles y afférents
pour lui insuffler un nouveau
dynamisme". 

Il s’agit également d’un
échange de jurisprudence entre
les deux pays et de documents
liés à la pratique judiciaire en gé-

néral, a-t-il précisé. 
Cette rencontre intervient en

marge du forum organisé par la
Cour de cassation en partenariat
avec l'Association des hautes ju-
ridictions de cassation des pays
ayant en partage l’usage du fran-
çais (AHJUCAF), sous le thème
"Histoire des Cours suprêmes"
les 16 et 17 mars 2023. 

Le ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains
résidant à l’étranger, Nasser Bourita,

s’est entretenu, mercredi à Rabat, avec le pré-
sident du gouvernement des Iles Canaries,
Angel Victor Torres, qui effectue une visite de
travail au Maroc.  

Cette visite s’inscrit dans le cadre de la
poursuite de la dynamique positive initiée par

la tenue, en février dernier, de la 12ème ses-
sion de la Réunion de haut niveau Maroc–Es-
pagne, co-présidée par le chef  du
gouvernement Aziz Akhannouch et son ho-
mologue espagnol, Perdo Sanchez.  

Auparavant, M. Torres, qui était accompa-
gné de l’ambassadeur d’Espagne à Rabat, Ri-
cardo Diez–Hochleitner, a eu également des
entretiens avec M. Akhannouch, rappelle-t-on. 

Nasser Bourita s'entretient avec le président
du gouvernement des Iles Canaries

Le “café littéraire” de l’Association
“Ach-Chouâla” rend hommage 
aux poétesses Hafida El Farissi 
et Amina Al Azhar
L’Association Ach-Chouâla pour l’éducation

et la culture, section Hay Mohammadi, or-
ganise à l’occasion de la Journée interna-

tionale de la femme, ce vendredi 17 mars, à partir
de 18h30 à la Maison des jeunes, un «café littéraire»
sous la devise «Taat marocaines».

Cet événement sera dédié à l’œuvre de la poé-
tesse Amina Al Azhar et la journaliste et poétesse
Hafida El Farissi qui évoqueront leurs expériences
créatives et médiatiques. L’Association rendra un
vibrant hommage à leurs créations littéraires et
leurs réalisations poétiques.
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La thématique des droits à la
santé mentale, au soutien
psychosocial et au vivre-en-

semble des migrants a été, mer-
credi à Rabat, au menu de la
deuxième édition de l'école d’hiver
régionale de l’Ecole nationale de
santé publique (ENSP). 

Organisée en collaboration
avec l’Organisation internationale
pour les migrations (OIM) et en
coordination avec la Direction de
l'Epidémiologie et de lutte contre
les maladies, relevant du ministère
de la Santé et de la Protection so-
ciale, cette initiative a pour but de
renforcer l’accès aux soins et l’ac-
compagnement des populations
migrantes dans le cadre de la géné-
ralisation de la couverture maladie
universelle au niveau de la région
MENA. 

Tenue du 14 au 16 mars, cette
édition entend faire le point sur la
santé sexuelle et reproductive, la
santé mentale et le soutien psycho-
social, la protection sociale, la cou-
verture sanitaire et le principe du
vivre-ensemble des migrants. 

Un total de 50 participants du
Maroc, de la Tunisie, de l’Egypte,
de la Libye, du Yémen et du Sou-
dan ont échangé sur les bonnes
pratiques en matière de prise en
charge des populations migrantes
et analysé l’impact de la COVID-
19 sur la santé mentale et la santé
sexuelle et reproductive des mi-
grants dans la région. 

Relevant l'universalité de la
question migratoire, le directeur de
l’ENSP, Hassan Chrifi, a mis en
avant les efforts entrepris par le
Maroc dans ce domaine, notam-
ment à travers la stratégie nationale
d'immigration et d'asile, qui s'ins-
crit dans la continuité des mesures
structurantes initiées par le
Royaume depuis septembre 2013. 

Et de souligner, dans une déclara-
tion à M24, la chaîne d’information
en continu de la MAP, que le mi-
nistère de la Santé et de la Protec-
tion sociale a élaboré deux plans
stratégiques 2017-2021 et 2021-
2025 dont le but est d'améliorer
l'accessibilité des migrants aux ser-
vices de soins. 

En effet, le ministère a élaboré
le Plan stratégique national de
santé et immigration (2021-2025),
qui est le cadre de référence de
tous les acteurs intervenant dans
l’amélioration de l'accès des mi-
grants à des services de promo-
tion de la santé et des soins
médicaux dans le respect des
droits humains et dans des condi-
tions d’égalité et d’équité et ceci
avec l’appui de ses partenaires na-
tionaux et internationaux, y com-
pris l’organisation internationale
pour les migrations. 

Cette école d’hiver est organi-
sée dans le cadre d’un projet de
l’OIM visant à inclure les migrants
dans le système de santé dans six
pays de la région MENA: Maroc,
Tunisie, Libye, Egypte, Yémen et
le Soudan, a fait savoir Maria Lu-
ciana Ceretti, coordinatrice santé et
migration à l’OIM-Maroc. 

Lors de cet événement, l’accent
est mis sur la santé sexuelle et re-
productive, la santé mentale et l'ac-
cès des migrants à la couverture
sanitaire universelle, a-t-elle indi-
qué au micro de M24, mettant en
avant l’importance de ce rendez-
vous dans l’échange pratique entre
les pays de la région. 

Par ailleurs, Mme Ceretti a
salué l’engagement et l'intérêt ac-
cordé par le gouvernement maro-
cain, notamment le ministère de la
Santé et de la Protection sociale à
ce type d'événement et à l’ENSP

qui a intégré la question de la mi-
gration dans son programme
d’études. 

Les participants des six pays au-
ront ainsi l'occasion de créer un ré-
seau incluant les différents acteurs
impliqués dans la santé des mi-
grants dans la région MENA, de
formuler des recommandations
pour l’intégration des migrants
dans la couverture universelle de
santé, et, finalement, de capitaliser
sur les expériences de tous les pays
partenaires du projet pour l'inté-
gration des populations migrantes
dans le système de santé.

 Cette 2ème édition de l’école
d’hiver se déroule en présence
d'environ 50 personnes incluant
des universitaires et des chercheurs,
des étudiants, des acteurs institu-
tionnels, des assistants sociaux, des
représentants d'organisations inter-
nationales et de la société civile. 
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Focus à Rabat sur la santé mentale 
et le soutien psychosocial des migrants

“Made in Morocco”

Les Marocains prêts à consommer local si le rapport qualité/prix est acceptable 
Les Marocains sont prêts à

consommer local à
condition que le produit

soit dans un rapport
qualité/prix acceptable, révèle
une étude sur la perception du
consommateur marocain par
rapport au label "Made in Mo-
rocco", dont les principaux
points ont été présentés mer-
credi à Rabat à l'occasion de la
Journée nationale du consom-
mateur.

"Les Marocains sont prêts à
consommer local et réduire la

part de l’importé dans leur pa-
nier et par conséquent contri-
buer au développement de
l’entreprise locale et au dévelop-
pement économique du pays, à
condition que le produit soit
dans un rapport qualité/prix ac-
ceptable", indique l'étude réali-
sée par la Fédération nationale
des associations du consomma-
teur (FNAC) en partenariat
avec le ministère de l’Industrie
et du Commerce. 

En outre, elle indique que
62,6% des personnes sondées

se sont déclarées confiantes vis-
à-vis des produits fabriqués au
Maroc, dont 21% se disent très
confiantes. 

S'inscrivant dans le cadre du
programme du gouvernement,
pour la période 2021-2026, vi-
sant à promouvoir la compétiti-
vité nationale et à soutenir la
compétitivité du label "Made in
Morocco", l’enquête s’est dé-
roulée entre le 25 décembre
2021 et le 31 janvier 2022, au-
près d’un échantillon de 3.000
personnes de 18 ans à 65 ans

(1.500 en ligne et 1.500 en face
à face). 

L’objectif  de cette étude est
d’appréhender les facteurs com-
portementaux qui interviennent
dans le choix des produits de
consommation, de comprendre
le comportement du consom-
mateur face aux produits maro-
cains et son niveau
d'information et de faire une
évaluation de l’impact de
consommer marocain sur la re-
lance économique afin de déga-
ger des recommandations pour

la promotion des produits ma-
rocains. 

En commémoration de la
journée mondiale du consom-
mateur, le ministère de l’Indus-
trie et du Commerce a organisé
en collaboration avec les fédé-
rations des associations de pro-
tection du consommateur, la
10ème édition de la Journée na-
tionale du consommateur, sous
le thème : Le consommateur
marocain au cœur de la stratégie
du développement du produit
local. 

So
ci

ét
é
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Le président du Malawi, La-
zarus Chakwera, en a ap-
pelé mercredi à l'aide

internationale pour faire face aux
ravages du cyclone Freddy, "une
tragédie nationale", qui a fait au
moins 225 morts dans ce pays
pauvre d'Afrique australe.  Le
chef  de l'Etat a décrété deux se-
maines de deuil national, avec les
drapeaux mis en berne pendant la
première semaine. "Ce cyclone est
le troisième en 13 mois à frapper
notre pays.  Une preuve des réali-
tés du changement climatique", a-
t-il estimé lors d'un discours
télévisé. En déplacement plus tôt
à Blantyre (sud), capitale écono-
mique et épicentre de la catas-
trophe, il a assisté à une cérémonie
pour les victimes. "C'est une tra-
gédie nationale", a-t-il déclaré. "Je
lance un appel aux partenaires in-
ternationaux et aux donateurs
pour qu'ils apportent une aide
supplémentaire face aux destruc-
tions et aux dégâts causés par le
cyclone tropical Freddy", a-t-il
poursuivi. 

Des dizaines de personnes en
deuil étaient présentes au rassem-
blement organisé dans une école
du township de Chilobwe, près de
Blantyre. Vingt-et-un cercueils
ornés de couronnes de fleurs
étaient alignés sous une tente, pro-
tégés de la pluie fine et continue. 

Une réunion ministérielle d'ur-
gence a autorisé le déblocage d'1,6
milliard de kwacha (1,5 million de
dollars) pour les populations af-
fectées. "Mais je peux déjà vous

dire que cet argent ne suffira pas",
a souligné M. Chakwera dans son
discours.  D'une longévité excep-
tionnelle, Freddy avait déjà frappé
l'Afrique australe fin février, fai-
sant 17 morts, avant de refaire le
chemin inverse début mars.  Avec
des vents moins puissants mais
charriant des pluies torrentielles, le
cyclone a provoqué de fortes
inondations et des glissements de
terrain meurtriers au Malawi, pays
enclavé où l'état de catastrophe a
été déclaré. La police et l'armée
ont été déployées. 

Plusieurs dizaines de per-
sonnes sont encore portées dispa-

rues. Le président Chakwera s'est
engagé à "intensifier" les re-
cherches.  Plus de 88.300 autres
sont sans foyer. Des écoles et des
églises ont été transformées en hé-
bergements d'urgence. Au total,
165 centres ont été ouverts. Les
destructions sont "énormes", a
expliqué à l'AFP Felix Washon,
porte-parole de la Croix-Rouge du
Malawi. Et les ponts effondrés et
le niveau des eaux encore élevé à
certains endroits compliquent les
opérations de sauvetage. Des sur-
vivants ont été retrouvés sur des
arbres et des toits.

 A Chilobwe, les habitations

vulnérables faites de briques et de
terre ont été ravagées par d'im-
pressionnantes coulées de
boue. Mais la vie a déjà lentement
repris son cours, les marchés et les
commerces ont rouvert. "Il y a des
morts ici, tout autour", affirme
Fadila Njolomole, 19 ans. L'ONG
Médecins sans frontières (MSF),
présente sur place, craint un bond
des cas de choléra dans le pays qui
lutte déjà contre une épidémie
meurtrière de cette maladie. 

D'après les dernières prévi-
sions, Freddy devrait se dissiper
sur les terres mais les pluies ris-
quent de persister encore plusieurs

jours.  Le cyclone a également
frappé le Mozambique voisin, où
il a fait 63 morts, selon l'Institut
national pour la gestion des catas-
trophes (INGD en portugais).  Le
président Filipe Nyusi s'est rendu
mercredi dans la province la plus
touchée lors de cette seconde
vague, Zambezia (centre), limi-
trophe du Malawi. "Nous déplo-
rons 53 morts dans cette
province", a souligné M. Nyusi
dans une déclaration télévisée
après cette visite, appelant à une
mobilisation "d'urgence" de l'aide
nationale et internationale pour
"réparer les infrastructures dé-
truites". 

Dix personnes avaient péri lors
du premier passage du cyclone au
Mozambique fin février.  Dans la
ville côtière de Quelimane à une
quarantaine de km de l'endroit où
le cyclone a atterri, la pluie n'a pas
cessé depuis le week-end. De
nombreuses maisons sont dé-
truites, les toits arrachés et des
routes coupées: "La ville est quasi-
ment une île", selon Thomas Bon-
net de l'ONG Friends in Global
Health, sur place.  Freddy, qui a fait
une traversée inédite de plus de
8.000 km d'est en ouest dans
l'océan Indien, sévit depuis plus de
35 jours. Il est en passe d'être classé
comme le cyclone le plus long de
l'histoire par les météorologues. 
Des tempêtes tropicales et des cy-
clones apparaissent plusieurs fois
par an dans le sud-ouest de l'océan
Indien, pendant la saison cyclo-
nique de novembre à avril.

Il est à peine six heures devant la gare
de Stockholm et ils sont déjà des di-
zaines de SDF à faire la queue pour

quelques pâtisseries à la cannelle et une
tasse de café, soit une affluence inédite
selon les associations d'aide aux démunis.

 Frappée par une inflation record de-
puis plus de trente ans et guettée par la ré-
cession, la Suède voit se multiplier les
signes apparents de pauvreté sur fond de
montée des inégalités ces dernières années.
"Comme vous le voyez, beaucoup de gens
sont venus pour un petit déjeuner", ex-
plique Kawian Ferdowsi, à l'initiative de la
distribution alimentaire. "Depuis treize ans
que je m'occupe de cette association pour
sans-abri, je n'ai jamais eu autant de

monde, je vois de plus en plus de gens qui
cherchent juste un peu d'aide", dit-il à
l'AFP.

 Les répercussions de la guerre en
Ukraine conjuguées à une montée des taux
d'intérêt et une chute des prix de l'immo-
bilier mettant sous pression les finances de
nombreux ménages endettés font de l'éco-
nomie suédoise une de celles qui suscitent
le plus l'inquiétude en Europe.

 Après une flambée des prix de l'élec-
tricité en début d'hiver, ce sont désormais
les prix de l'alimentation qui s'affolent avec
une hausse de 20% sur un an, du jamais vu
depuis les années 1950.  Le gouvernement
a annoncé mercredi une réunion prochai-
nement avec les trois grandes chaînes de

supermarchés en Suède pour leur dire que
toute hausse injustifiée est "inacceptable".

 Après avoir culminé à 12,3% en dé-
cembre, l'inflation générale peine à ralentir
malgré la hausse brutale des taux de la
banque centrale. Après avoir freiné légère-
ment en janvier, elle a même remonté en
février de façon inattendue, à 12%, selon
des statistiques publiées mercredi. "La pre-
mière vague d'inflation c'était juste les prix
de l'énergie et quelques denrées d'importa-
tion. Mais là ça s'est étendu à toute l'éco-
nomie", note Annika Alexius, économiste
à l'Université de Stockholm. Les foyers les
plus modestes dans le pays sont les plus
touchés, mais aussi les classes moyennes
parmi les plus endettées d'Europe et

confrontées à une hausse subite de leurs
traites immobilières, dit-elle à l'AFP. 

Dans un local de la Croix Rouge de la
capitale suédoise, des invendus de super-
marchés sont proposés à la vente à prix
cassés. Marianne Örberg, une retraitée de
73 ans, vient ici deux fois par semaine.
Dans son panier du jour, une botte de
radis, quelques morceaux de pain. Si elle
tient à préciser qu'elle n'est pas la plus à
plaindre, elle explique aussi qu'elle cherche
à ne pas grever ses économies. "Les gens
ont changé leurs habitudes pour se nourrir.
On mange différemment aujourd'hui pour
tenir les comptes et les initiatives comme
celles-ci sont très, très, appréciables", dit
cette ancienne juriste. 

Avec l'inflation à des sommets, la Suède redécouvre la pauvreté 

Cyclone Freddy

Le Malawi en appelle à l'aide 
internationale face à une “tragédie”
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Le ministre américain de la
Défense Lloyd Austin a
dit mercredi à son homo-

logue russe Sergueï Choïgou que
les Etats-Unis continueraient à
voler "là où le permet le droit in-
ternational", au lendemain de
l'interception d'un drone améri-
cain au-dessus de la mer Noire
par des avions russes.

 Le Reaper MQ-9 est tombé
en mer après avoir été percuté,
selon Washington, par un chas-
seur russe. Moscou admet l'inter-
ception de l'appareil mais
dément tout contact et être à
l'origine du crash.  M. Austin
s'est entretenu par téléphone
mercredi avec le ministre russe et
a évoqué "le récent comporte-
ment imprudent, dangereux et
non professionnel de l'armée de
l'air russe dans l'espace aérien in-
ternational au-dessus de la mer
Noire", a indiqué le Pentagone
dans un communiqué. Il "a sou-
ligné que les Etats-Unis allaient
continuer à voler (...) là où le per-
met le droit international". 

La Russie a confirmé l'appel,
affirmant qu'il s'était produit "à
l'initiative de la partie améri-
caine".  Lloyd Austin a averti

lors d'une conférence de presse
qu'il "incomb(ait) à la Russie de
faire voler ses avions militaires
de manière professionnelle et
sûre". "Il est important que les
grandes puissances soient des
modèles de transparence et de
communication", a-t-il ajouté,
précisant que son pays prenait
"tout potentiel d'escalade très
au sérieux". "Et c'est pour cela
que je pense qu'il est important
de garder les canaux de commu-
nication ouverts. 

Je pense qu'il est réellement
crucial que nous puissions pren-
dre le téléphone et parler. Et je
pense que cela aidera à prévenir
une erreur de calcul à l'avenir",
a-t-il ajouté.  

Le chef  d'état-major améri-
cain, le général Mark Milley, a dit
que Washington allait examiner
les données du drone pour éta-
blir précisément les faits, et que
lui-même avait l'intention de par-
ler à son homologue russe.
"Nous avons un appel de prévu,
voyons si cela se fait", a-t-il af-
firmé lors de la même confé-
rence de presse. "Etait-ce
délibéré ou non? Je ne sais pas
encore. Nous savons que l'inter-

ception était délibérée. Nous sa-
vons que le comportement
agressif  était délibéré, nous sa-
vons aussi que ce n'était pas pro-
fessionnel et que c'était
dangereux", a-t-il dénoncé.

 Quant au contact physique
entre les appareils, il "reste à
voir" si c'était délibéré ou non, a-
t-il ajouté. C'est la première fois
depuis le début du conflit en
Ukraine le 24 février 2022 qu'un

pays de l'Otan, soutien de
l'Ukraine, reconnaît perdre un
équipement opéré par lui-même
dans cette région hautement in-
flammable. 

La Russie a indiqué mercredi
qu'elle allait essayer de repêcher
le drone américain.  M. Milley n'a
pas écarté une tentative améri-
caine, mais a dit que l'opération
serait difficile. "Nous n'avons
aucun navire en mer Noire en ce

moment" et le drone s'est proba-
blement brisé et a coulé dans une
zone profonde de 1.200 à 1.500
mètres, a-t-il affirmé. 

Même si la Russie parvenait
à récupérer les restes, les Etats-
Unis ont pris des mesures pour
protéger toute information sen-
sible, selon lui. "Nous sommes
confiants dans le fait que tout ce
qui avait de la valeur n'en a plus",
a dit M. Milley. 

Les Etats-Unis disent à la Russie qu'ils continueront
à voler “là où le permet le droit international”

La Corée du Nord a tiré jeudi au
moins un missile balistique intercon-
tinental (ICBM) en direction de la

mer du Japon, a annoncé Séoul, précédant
de quelques heures l'arrivée à Tokyo du
président sud-coréen Yoon Suk Yeol.
"Notre armée a détecté un missile balis-
tique de longue portée tiré depuis la zone
de Sunan à Pyongyang", a indiqué à l'AFP
l'état-major interarmées, précisant à l'AFP
qu'il s'agissait d'un ICBM. 

Lors d'une réunion du Conseil national
de sécurité, M. Yoon a appelé au renforce-

ment de la coopération trilatérale avec le
Japon et les Etats-Unis, ajoutant que "la
Corée du Nord paiera un prix juste pour
ces provocations inconsidérées", a rap-
porté son bureau dans un communiqué. 
Tokyo a indiqué que le missile avait atteint
une altitude maximale de plus de 6.000 km.

 Le Premier ministre nippon Fumio
Kishida a annoncé à la presse qu'il rencon-
trerait les ministres du Conseil national de
sécurité. "La paix et la stabilité dans la ré-
gion sont des questions très importantes
pour les pays concernés", a souligné M. Ki-

shida.  Le lancement de jeudi a eu lieu
quelques heures avant que les dirigeants de
la Corée du Sud et du Japon ne se rencon-
trent à Tokyo, les programmes nucléaire et
balistique de Pyongyang devant être au
centre de leurs discussions. 

Ce sommet est le premier en 12 ans
entre les deux puissances voisines, qui
cherchent à réparer des liens longtemps
mis à mal par les atrocités commises par
le Japon au cours de ses 35 années de do-
mination coloniale sur la Corée (1910-
1945).  Les deux pays augmentent
actuellement leurs dépenses en matière de
défense et organisent régulièrement des
exercices militaires conjoints, ce qui, selon
M. Yoon, est essentiel pour la stabilité ré-
gionale et mondiale.  "La Corée du Sud et
le Japon ont de plus en plus besoin de
coopérer en cette période de +polycrise+
où les menaces nucléaires et balistiques de
la Corée du Nord s'intensifient", a soutenu
mercredi le président sud-coréen Yoon
Suk Yeol dans un entretien avec plusieurs
médias, dont l'AFP.

 Il s'agit de la troisième démonstration
de force de Pyongyang depuis dimanche,
au moment où la Corée du Sud et les
Etats-Unis organisent cette semaine leurs
plus grands exercices militaires conjoints
en cinq ans.  La Corée du Nord a pro-

grammé ce lancement le jour du sommet
pour obtenir un "double effet", à savoir un
avertissement à ses voisins et une protes-
tation contre les exercices conjoints entre
les Etats-Unis et la Corée du Sud, selon
des experts. 

Début mars, le dirigeant Kim Jong Un
a ordonné à son armée d'intensifier ses
manoeuvres militaires en vue d'une
"guerre réelle". "Pour une Corée du Nord
qui cherche constamment des excuses
pour justifier ses activités hostiles et le dé-
veloppement de ses armes, c'est le mo-
ment idéal pour Kim de déployer ses
missiles", a relevé Soo Kim, ancien ana-
lyste de la CIA en Corée, qui travaille au-
jourd'hui au sein de la société de conseil
en gestion LMI. 

Leif  Easley, professeur à l'université
Ewha de Séoul, a estimé qu'avec cet essai,
Kim Jong Un voulait d'une part "menacer
Tokyo", qui souhaite "approfondir la coo-
pération trilatérale avec Washington et
Séoul", et d'autre part "dissuader la Corée
du Sud de mener d'autres exercices de dé-
fense avec les Etats-Unis".  Washington et
Séoul ont renforcé leur coopération en
matière de défense face aux menaces mili-
taires et nucléaires croissantes de Pyon-
gyang, qui a multiplié ces derniers mois les
essais d'armes. 

La Corée du Nord tire un missile intercontinental
le jour de la visite de Yoon au Japon 
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HORIZONTALEMENT
1- Le courant la chauffe
2- Prêter un de ses organes
– Décodé
3- Pour un pied difforme – Ecimés
4- Sulfate double 
– Sur une borne
5- Joyeux éclats – Sorcier
6- Euphorie
7- Savoir-faire 
– Elle n’a plus cours en Italie
8- Génisse – Glisser
9- On clique dessus – Créature
10- But - Sorties

VERTICALEMENT
1- Revêche
2- Elève – Indicateur
3- Juste avant l’excès
4- Voyelles – Précis – Indéfini
5- Patronne – Argile rouge –
Coordonnant
6- Obstiné – Stand
7- Lopin – Arbre fruitier
8- Partisan 
9- Corps religieux – Epoque
10- Forme d’avoir - Enormément

Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même case,

la même ligne ou la même colonne.
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La station de ski de l’Ou-
kaïmden serait, bientôt,  à
même de renouer avec un

passé glorieux pour se projeter sur
un avenir meilleur.

Et pour cause. L’appel d’of-
fres lancé par la Société marocaine
d’Ingénierie Touristique (SMIT
Morocco) concernant l’aménage-
ment et la gestion de ladite station
a consacré un consortium de deux
sociétés l’une française, STEM In-
ternational, et  l’autre marocaine
Louka Park dont l’offre s’est avé-
rée concluante à tout égard.

Le Groupe STEM qui a réa-
lisé, et continue de le faire, des
prestations de gestion et d’assis-
tance dans diverses stations de
montagne est en mesure de se
prévaloir d’un bilan particulière-
ment éloquent.

Partenaire de l’équipe de
France de ski de vitesse, pour rap-

pel, il assure dans l’Hexagone la
gestion intégrale de la station de
ski de Gavarnie-Gédre, village ins-
crit au double patrimoine mondial
de l’Unesco, comme de la station
de Montagne du Hautacom (étape
du Tour de France en 2022, soit
pour la 6ème fois), ou encore en
prestation de service pour la sta-
tion de Laguiole depuis 4 ans…

STEM a fait également valoir
son savoir-faire à l’international. 

En assistance des remontées
mécaniques, STEM est engagé
jusqu’en 2032 au Kazakhstan, à la
station de Shymbulak.  

En assistance à projet, STEM
est intervenu en 2022 auprès de la
station de Palatak en Croatie et de
Bovec en Slovénie.     

Il a également étendu son ac-
tivité en Espagne avec la reprise de
la gestion des télécabines du Parc
Naturel de Cabarceno à Santan-
der. Le champ d’action de STEM
comprend entre autres la gestion
des pistes et de la neige de produc-
tion, ainsi que les activités de loisir
(quatre saisons), les magasins de
location et vente, l’ensemble des
activités de restauration et l’école
de ski… Cette association entre
Louka Park est d’autant plus inté-
ressante plus prometteuse qu’elle
fait du transfert du savoir-faire et
des compétences une priorité.

Louka Park, l’autre partie dans
ce consortium, est une société ma-

roco-marocaine, mise sur pied par
deux noms pour qui le ski n’a pas
de secret pour l’avoir pratiqué ou
dirigé au haut niveau. Ils ont aussi
su se distinguer par ailleurs dans
l’entreprenariat, et dans la réalisa-
tion de grands chantiers afférant à
ce sport.

Il s’agit de Jaâfar Naït Lhou,
un ingénieur de BTP diplômé
d’Allemagne et en mesure de se
prévaloir d’une longue et riche ex-
périence d’une vingtaine d’années
passées dans ce pays.

Il est, pour rappel, le seul Ma-
rocain à avoir mis sur pied une sta-
tion de ski, celle de Michelifen en
l’occurrence, en 2016-2017.

Comme il a été par ailleurs à
l’origine d’études reconnues et
concernant l’enneigement artificiel
et l’aménagement de stations de
ski au Moyen Atlas (Jbel Hebri
notamment), ou encore la
construction de télésièges et
l’aménagement des pistes à Mi-
chelifen…

La liste n’est pas exhaustive
pour celui qui a aussi, pour rappel,
représenté le Maroc aux Jeux
Olympiques d’Alberville en 1992.

Abdenbi Lerhnane, pour sa
part est président depuis des an-
nées de l’un des clubs phares du ski
national, «Le ski club Ifrane »…

Son mandat à la tête de la Fé-
dération Royale marocaine aura
été marqué par un bilan fort élo-

quent. Citons, à ce propos, l’orga-
nisation de nombreux champion-
nats du Maroc

Un bilan enrichi par des mani-
festations de portée internationale
à l’image de l’organisation de la
Rencontre du Ski Club des Jour-
nalistes (SCIJ) avec la participation
de pas moins de 33 pays, de la par-
ticipation à divers championnats
du monde en ski et ski alpinisme,
de différentes participations aux
Congrès de la Fédération interna-
tionale de Ski (FIS).

Abdenbi Lerhenane a active-
ment contribué en tant que chef
de projet à l’homologation des
pistes de ski par la fédération in-
ternationale de ski en collabora-
tion avec Cetursa Sierra Nevada  a
savoir : Pistes l’oukaimeden, Mi-
chelifen et Hebri. Abdenbi Lerhe-
nane a aussi participe aux Jeux
Olympiques de Vancouver 2010
en tant que Chef  de mission.

Confier l’aménagement et la
gestion de la station de l’oukaime-
den a un consortium  d’experts
internationaux et marocains re-
connus permettra à moyen et long
termes la transmission de savoir
faire à des compétences locales
avec objectif  de développer de
nouvelles stations de montagnes
cent pour cent made in Morocco
tel que vivement préconisé dans la
vision de sa Majesté Le Roi Mo-
hammed VI que dieu le glorifie.

Signature d’une convention-cadre
de partenariat dans le domaine de
la pêche maritime

Une convention-cadre de parte-
nariat a été signée entre la Fédération
nationale des industries de transfor-
mation et de valorisation des produits
de la pêche (FENIP) et la Fédération
mauritanienne de pêche (FNP), en
marge du Forum d'investissement
conjoint entre la Mauritanie et l'Or-
ganisation de la coopération isla-
mique (OCI), ouvert mercredi à
Nouakchott

Cette convention vise à instaurer
un partenariat de long terme entre les
deux groupements professionnels,
portant sur le développement des
compétences et des ressources hu-
maines et la coopération en matière
de recherche scientifique, rapporte la
MAP.

Dans une déclaration à la MAP, la
directrice de la FENIP, Lamia Zna-
gui, a souligné que cette convention-
cadre a pour objectifs de promouvoir
l’échange des expériences et de ren-
forcer l’action conjointe dans certains
aspects, dont l’information, la re-
cherche scientifique et l'organisation
de rencontres pour développer le par-
tenariat entre les acteurs écono-
miques membres des deux
organisations.

Il s’agit, également, de se pencher,
en concertation, sur les questions re-
latives à la durabilité des ressources
halieutiques, a-t-elle ajouté, notant
qu’à l'occasion de ce forum, des réu-
nions de travail seront organisées afin
d'élaborer un plan d’action pour met-
tre en œuvre cette convention.

La participation de la FENIP au
Forum d’investissement, a-t-elle
poursuivi, constitue un pas vers de
nouveaux partenariats, en application
des Hautes Instructions Royales, en
ce qui concerne le rôle crucial des or-
ganisations professionnelles dans le
renforcement des partenariats, no-
tamment avec les pays africains.

Le Forum d’investissement Mau-
ritanie-OCI vise à mettre en avant les
opportunités d'investissement en
Mauritanie et à renforcer les relations
économiques entre la Mauritanie et
les Etats membres de l'Organisation
de la coopération islamique.

Cette rencontre connaît la parti-
cipation d’acteurs économiques re-
présentant les secteurs public et privé,
des banques, des institutions et ins-
tances officielles ainsi que des orga-
nisations patronales et des
groupements professionnels en pro-
venance des pays membres de l’OCI,
dont le Maroc.

L’aménagement et la gestion de la 
station de ski de l’Oukaïmden confiés
au Consortium Louka Park/STEM

L’Ouka promise 
à des lendemains
meilleurs

“
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Le wali de Bank Al-Maghrib, Ab-
dellatif  Jouahri, a appelé, mer-

credi à Rabat, à la promotion et la
dynamisation de l'investissement
privé en faveur de la croissance et de
la création d'emplois.

"Le grand défi est d’opérer un
saut qualitatif  de l’investissement
privé au bénéfice de la croissance et
de la création d’emplois, devant un
agenda de réformes chargé et des
pressions sur les ressources de
l’Etat", a souligné M. Jouahri qui
s'exprimait lors de la rencontre na-
tionale sur l'environnement des af-
faires, tenue sous le thème "Une
nouvelle génération de réformes".

Ce défi, a-t-il soutenu, est sans
doute atteignable grâce aux atouts
dont jouit le Maroc notamment en
matière de stabilité politique, un
agenda de réformes important, un
environnement des affaires large-

ment assaini, un système bancaire
solide et compétitif  ainsi qu’un po-
sitionnement international privilégié,
rapporte la MAP.

"C’est à la faveur de ces atouts
que notre pays engrange des succès
notables", a affirmé le gouverneur
de la banque centrale, évoquant dans
ce sens la sortie de la liste grise du
GAFI, l’attractivité comme l’illus-
trent le volume annuel des IDE et le
succès de la dernière émission du
Trésor ainsi que la confiance des ins-
titutions internationales, comme en
témoigne l’accueil des Assemblées
annuelles du FMI et de la Banque
mondiale en octobre prochain.

Il a, en outre, exprimé son sou-
hait pour l’octroi dans quelques
jours par le FMI de la ligne de crédit
modulable qui constitue, selon lui,
une consécration "de la solidité des
cadres de politique économique et

du bilan du Maroc".
De son côté, le président de la

Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM), Chakib
Alj, s’est dit fier du lancement de la
nouvelle feuille de route pour l'amé-
lioration de l'environnement des af-
faires qui atteste de cette volonté
partagée de consolider davantage le
partenariat public-privé, autour de
principes forts comme le pragma-
tisme, l’inclusion, le partage et la
concertation, mais aussi la volonté
de délivrer des résultats et de tra-
duire sur le terrain les réformes en-
treprises.

Cependant, a-t-il soutenu, et
comme indiqué dans les engage-
ments de l’Etat au sein de la charte
d’investissement, il est impératif  que
ces avancées soient accompagnées
voire complétées par l'activation
d'un ensemble de leviers indispen-

sables, citant notamment le renfor-
cement de l’offre foncière, à travers
l’élargissement des réserves dédiées
aux zones industrielles ou encore le
développement de zones indus-
trielles à la location ou de zones in-
dustrielles de proximité.

Il s’agit, de même, de la facilita-
tion de l’accès au financement à tra-
vers la mise en place de mécanismes
d’accompagnement intégrés pour
les TPME, a-t-il dit, faisant remar-
quer que la CGEM appelle, depuis
plusieurs années, à la mise en place
d’un Small Business Act pour offrir
aux TPME un cadre propice à leur
développement.

Parmi ces leviers indispensables,
M. Alj a insisté sur l’attractivité des
territoires qui est également une né-
cessité, via la réactivation des CREA
(comités régionaux pour l’environ-
nement des affaires) et la définition

d’une offre régionale mettant en lu-
mière les potentialités de chaque ré-
gion, ses secteurs prioritaires et les
mesures d’accompagnement qui y
sont offertes.

Sans oublier le travail de fond
restant à effectuer pour le dévelop-
pement du capital humain, avec une
transformation urgente du système
de la formation continue, pour faire
profiter les TPME de la formation
professionnelle, a-t-il conclu.

Présidée par le chef  du gouver-
nement, Aziz Akhannouch, cette
rencontre s’est tenue en présence
notamment du ministre de l'Inves-
tissement et de l’Evaluation des po-
litiques publiques, Mohcine Jazouli,
de la présidente de l’Association des
régions du Maroc, Mbarka Bouaida
et du président du GPBM, Othman
Benjelloun et du trésorier général du
Royaume, Noureddine Bensouda.
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Environnement des affaires 

Jouahri appelle à la promotion de l'investissement
privé, générateur de croissance et créateur d'emplois

Les chefs d'entreprise opérant
dans le secteur des services

marchands non financiers ont dé-
claré au Haut-commissariat au
plan (HCP) s’attendre à une
hausse de leur activité au premier
trimestre 2023.

Selon les résultats des en-
quêtes de conjoncture, réalisées
par l’organisme public au titre du
premier trimestre courant, près
d’un tiers d’entre eux (31%) anti-
cipe en effet une hausse de l’acti-
vité globale au terme de cette
période.

Il est à préciser que 19% des

patrons sondés ont déclaré s’at-
tendre plutôt à une baisse durant
la même période, a fait savoir l'ins-
titution dirigée par Ahmed Lah-
limi Alimi dans une note
d’information rendue publique ré-
cemment.

Selon les explications du
Haut-commissariat, les anticipa-
tions des chefs d’entreprise opé-
rant dans ce secteur seraient dues
à la hausse de l’activité prévue
dans les branches de l’«Entrepo-
sage et services auxiliaires des
transports», des «Transports ter-
restres et transport par conduites»
et de la «Programmation, conseil
et autres activités informatiques».

L’organisme chargé de la pro-
duction, de l'analyse et de la publi-
cation des statistiques officielles
au Maroc justifie également cette
évolution par la baisse prévue
dans les « Activités de poste et de
courrier », peut-on lire dans la
note d’information. 

Les chefs d’entreprise ta-
blent sur une stabilité de la de-
mande et une hausse des
effectifs employés 

Il est important de préciser
que 65% des chefs d’entreprise
prévoient une stabilité de la de-

mande et 37% une augmentation
des effectifs employés au terme
des trois premiers mois de l’année. 

Selon plus de la moitié des
chefs d’entreprise sondés dans le
cadre des mêmes enquêtes du
Haut-commissariat, l’activité des
services marchands non financiers
aurait connu une baisse au qua-
trième trimestre 2022. 

Dans sa note d’information,
l’institution publique rapporte
que 22% des patrons interrogés
ont estimé qu’elle aurait connu
une hausse au terme du dernier
trimestre de l’année écoulée. 

La même source précise que

cette évolution aurait été le résul-
tat, d’une part, de la baisse des ac-
tivités des «Télécommunications»,
des «Transports aériens» et des
«Transports par eau».   

Elle serait aussi liée à la hausse
d’activité enregistrée au niveau des
branches des «Transports terres-
tres et transport par conduites» et
de l’«Hébergement et restaura-
tion», a ajouté le Haut-commissa-
riat notant que le taux d’utilisation
des capacités de prestation (TUC)
du secteur se serait établi à 76%. 

Il est important de relever ici
le fait que «les carnets de com-
mandes du secteur se seraient si-

tués à un niveau normal par 83%
des patrons », comme l’a fait sa-
voir le HCP dans sa note, et que
l’emploi aurait connu une stabilité
selon plus de la majorité des chefs
d’entreprise (53%). Seuls 30%
soutiennent au contraire qu’il au-
rait baissé.

Soulignons par ailleurs que
«70% des entreprises du secteur
auraient réalisé des dépenses d’in-
vestissements en 2022 destinées,
principalement, au remplacement
d’une partie du matériel et à l’ex-
tension de l’activité  », selon le
Haut-commissariat.

Alain Bouithy

Les marchands non financiers anticipent 
une hausse de l’activité au premier trimestre

Le taux d’utilisation
des capacités 
de prestation du
secteur se serait 
établi à 76% au 
quatrième trimestre
2022, selon le HCP

“
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Quatre professionnels africains
des secteurs de l’exploitation
et de la distribution cinéma-

tographiques ont livré, mercredi à
Rabat, des regards croisés sur les par-
ticularités de ces secteurs dans le
continent.

Ils ont analysé, lors d'une table
ronde sur "Distribution et exploita-
tion: quelles synergies pour une dif-
fusion consolidée de la production
africaine?", organisée dans le cadre de
la première édition de ROOTS Rabat
"Les Journées du cinéma panafri-
cain", l’état des lieux de ces deux sec-
teurs piliers de l’industrie
cinématographique africaine ainsi que
le rôle des différents acteurs institu-
tionnels, publics et privés pour pro-
mouvoir leur développement.

Les experts ont ainsi appelé à
mettre en place des politiques pu-
bliques et des fonds d’aide à la distri-
bution et l’exploitation
cinématographiques en Afrique, en
vue de favoriser plus de productions
cinématographiques africaines et de
créer de plus en plus de salles d’ex-
ploitation.

Dans ce sens, ils ont expliqué que
"face à l’absence de salles d'exploita-
tion dans un grand nombre de pays
africains, les distributeurs se tournent
vers les ventes à l'international, no-
tamment à travers la mise en place de
stratégies axées sur les festivals", sou-
lignant que "le travail dans ces deux
secteurs en Afrique est devenu au-
jourd’hui une sorte de militantisme".

Par ailleurs, ils ont relevé l’impor-
tance de mettre en place des disposi-

tifs pédagogiques d'éducation à
l'image, au cinéma et à l’audiovisuel
au sein des écoles africaines, et ce afin
de permettre aux élèves d’acquérir et
de cultiver une culture cinématogra-
phique ainsi que de découvrir les dif-
férents métiers du 7ème art. 

La question de la distribution nu-
mérique des films a également été au
centre des discussions entre les ex-
perts, qui ont souligné dans ce sens
que le numérique a favorisé des trans-
formations palpables au niveau des
secteurs de distribution et d’exploita-
tion, expliquant que cette forme de

distribution s’adresse à une nouvelle
génération de cinéphiles plus jeunes
qui sont souvent intéressés par les
blockbusters.

Organisée à l'initiative de la Fon-
dation Hiba avec le soutien du minis-
tère de la Jeunesse, de la Culture et de
la Communication, dans le cadre de
"Rabat capitale africaine de la culture
en 2022", la première édition de
ROOTS Rabat est un événement de
promotion du savoir-faire du conti-
nent africain favorisant la création de
synergies et la coopération Sud-Sud
qui participent à la pérennisation de

l'industrie cinématographique afri-
caine.

L’événement, qui se déroule au ci-
néma Renaissance- café La Scène
ainsi que dans d’autres lieux de la ca-
pitale, propose un programme scien-
tifique composé de tables rondes
thématiques, de master classes tech-
niques et d’ateliers de travail, outre un
programme artistique qui comprend
une série de projections de longs-mé-
trages et de courts-métrages africains
ouvertes au public.

Regards croisés sur les secteurs d'exploitation et
de distribution cinématographiques en Afrique

La projection du film "Neptune Frost"
de Saul Williams et Anisia Uzeyman a

eu lieu mardi soir au cinéma la Renaissance
de Rabat, dans le cadre de la première édi-
tion de ROOTS Rabat "Les journées du ci-
néma panafricain".  

"Neptune Frost" est un film africain fu-
turiste qui plonge le public dans un monde
métaphorique afin de le sensibiliser à la
condition des mineurs qui extraient les ma-
tières premières essentielles à la fabrication
des smartphones et d'autres outils techno-
logiques. 

Il s'agit d’un long métrage engagé qui
invite à la réflexion en décrivant avec fi-
nesse et dans les moindres détails les souf-
frances et la peine des "oubliés" du 21ème
siècle. 

Sur le plan artistique, les costumes por-
tés par les acteurs, les noms donnés aux
personnages et le décor choisi révèlent la
place qu'occupe la technologie dans notre
quotidien et donne une idée sur le cycle de
vie des produits technologiques, qui finis-
sent souvent dans des décharges retrouvées
dans les mêmes pays où sont extraits les mi-
nerais.  Conscients de la valeur de leur tra-
vail et de la négligence des "autres", les
mineurs s’interrogent de manière philoso-
phique sur la tyrannie du monde qui les en-
toure et qui les exploite. 

Entourés à la fois de mines et de dé-
charges technologiques, ils essayent de se
révolter à maintes reprises contre le sys-
tème autoritaire qui viole leurs droits. 

Rythmé par des chants de protestations

scandés en langues africaines et en langues
étrangères, le film jette la lumière sur la ré-
bellion menée par les mineurs à l’encontre
du système dont ils font partie, en formant
un collectif  de cyber-pirates anticolonia-
listes qui va braquer les projecteurs sur leur
condition de vie.  Initialement pensé et
conçu pour le théâtre, "Neptune Frost" est
devenu un film suite aux conseils des pro-
ducteurs, ont confié les réalisateurs Saul
Williams et Anisia Uzeyman dans une dé-
claration à M24, la chaîne d’information en
continu de la MAP. 

Tourné au Rwanda, le film a regroupé
une équipe artistique aux multiples talents,
composée de Rwandais et de Burundais qui
ont travaillé en parfaite synergie, ont-ils in-
diqué.  Attachés à l’idée de sensibiliser le

public et de dénoncer l’exploitation des in-
dividus et des richesses du sol africain, Ani-
sia Uzeyman a souligné que cette œuvre
cinématographique vise à faire passer des
messages d’une manière "poétique" et "en-
gageante".  

"Notre film est une fiction qui utilise le
pouvoir de l’imagination pour changer les
choses", a martelé Saul Williams. 

Organisée du 12 au 16 mars à l'initiative
de la Fondation Hiba avec le soutien du mi-
nistère de la Jeunesse, de la Culture et de la
Communication, la première édition de
ROOTS Rabat "Les Journées du cinéma
panafricain" vise à promouvoir la création
de synergies et la coopération Sud-sud en
vue de pérenniser l’industrie cinématogra-
phique africaine. 

 
Le FCMT revient en
force cette année, avec
une programmation
riche et variée, faisant
la part belle à la 
formation et au 
soutien de l'industrie 
cinématographique
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Journées du cinéma panafricain

Projection à Rabat du film "Neptune
Frost" de Saul Williams et Anisia Uzeyman
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de culture

   Art & culture

Des professionnels du cinéma ont
visité, mardi 14 mars 2023, le stu-

dio d’enregistrement et de production
de la Fondation Hiba et de l’Uzine à
Casablanca pour s’imprégner des inno-
vations et entrevoir des partenariats. 

La visite a concerné les studios
d’enregistrement, de répétition, les ré-
sidences des artistes, les salles de réu-
nion et les bureaux administratifs de la
maison de production de la Fondation
Hiba et l’Uzine à Casablanca. 

Hamza Lyoubi a expliqué le rôle de
chaque studio, ses performances, et les
innovations apportées pour produire
du bon son et de belles images. Il a ex-
primé la disponibilité du studio à tra-

vailler avec tout artiste et l’ouverture du
studio aux partenaires extérieurs. 

Situé au quartier Bernoussi à Casa-
blanca, le studio Hiba s’étend sur une
superficie totale de 1.500m². Il est
conçu pour permettre d’enregistrer les
différents courants musicaux. 

Ce studio constitue une première
au Maroc, de par son envergure et son
niveau d’équipement, mais aussi de par
sa conception qui prend en compte les
nombreux besoins exprimés par les fu-
turs utilisateurs. 

Il est réparti en deux bâtiments dis-
tincts : un complexe de studio d’enre-
gistrement et une résidence pour loger
les artistes en attendant leurs presta-

tions, a expliqué le guide de la visite. 
Le directeur de l’espace culturel

Gambidi du Burkina Faso, Kira Claude
Guingane, faisant partie des visiteurs,
s’est dit "satisfait" de découvrir des
"édifices de haut niveau". Pour lui le
studio Hiba montre que beaucoup reste
à faire pour des productions de qualité. 

Créée en 2006 à l’initiative de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, la Fon-
dation Hiba est une association à but
non lucratif  qui œuvre pour soutenir la
création, fédérer les initiatives privées,
encourager les talents, participer au dé-
veloppement des arts émergents et pri-
vilégier les créations contemporaines.

      
    

Deborah Kapchan
L'écrivaine et traductrice américaine Deborah Kapchan,

auteure du livre "Poetic Justice : Une anthologie de la poésie
marocaine contemporaine", a été mardi l'invitée de la Mai-
son de la poésie au Maroc, lors d'une rencontre littéraire qu’a
abrité le café cinéma Renaissance à Rabat.

Cette rencontre, a réuni un parterre de poètes marocains
dont les expériences et les parcours ont été documentés dans
cet ouvrage édité en anglais ("Poetic Justice: An Anthology
of  Contemporary Moroccan Poetry"), en décembre 2020,
par le Centre d'études pour le Moyen-Orient relevant de
l'Université du Texas à Austin (Etats-Unis), indiquent les or-
ganisateurs. 

Cette publication volumineuse compte parmi les plus
importantes anthologies poétiques dédiées à la poésie ma-
rocaine durant les dernières années, soulignent-ils, précisant
que l'ouvrage a été sélectionné pour le Prix national de tra-
duction de poésie de l'Association américaine des traduc-
teurs littéraires (American Literary Translators Association
"ALTA").

"Poetic Justice : Une anthologie de la poésie marocaine
contemporaine" regroupe un florilège de poèmes et de bio-
graphies de poètes marocains, hommes et femmes, dont les
productions, en arabe, en darija (zajal), en amazigh et en
français, couvrent une période allant de l'indépendance du
Maroc (1956) à nos jours.  

Actuellement en visite au Maroc, Deborah Kapchan est
écrivaine, traductrice, ethnographe et professeur d'études sur
la performance à l'Université de New York.  

Cérémonie d'hommage à la mémoire du poète Ahmed Tribak Ahmed
Une cérémonie d'hommage à la mé-

moire du poète Ahmed Tribak
Ahmed se tiendra, le 21 mars, dans

l'Espace culturel et artistique Riad Sultan à
Tanger. 

Cette soirée, qui coïncide avec la Jour-
née mondiale de la poésie, est placée sous
le thème "Poésie et soufisme à travers trois
religions", l'occasion de célébrer la poésie
et la mystique des trois religions mono-
théistes, et de rendre hommage au poète
Ahmed Tribak, qui a consacré une large
part de sa poésie à la spiritualité, indique un
communiqué de l'Espace culturel.

Cette rencontre littéraire verra la parti-
cipation de plusieurs poètes qui vont décla-
mer certaines de leurs créations poétiques,
ainsi que des poèmes puisés dans la poésie
mystique des trois religions, entrecoupés de
lecture de poèmes du regretté poète.

Il s'agit des poètes Ahmed Hachem
Eraissouni, Abdellatif  Chahboune, l'arche-
vêque Emilio Rocha Grande Ofm, René
Ohana, Jalila Elkheligh, et père Rolando

Ruiz Duran, avec un accompagnement mu-
sical par l'artiste Mohamed Acherki et des
lectures des poèmes de feu Ahmed Tribak.

La poésie d'Ahmed Tribak a été mar-
quée par son souffle poétique soufi, mais
aussi sa profondeur et sa finesse.  Très im-
pliqué dans la chose culturelle, le poète et
intellectuel a été également un acteur cul-
turel important ayant contribué à l’enrichis-
sement de la culture arabe en général, et
marocaine en particulier. 

Son œuvre dont la langue poétique est
vivante, vivace et influencée par le soufisme
regorge d’images puisées dans le vécu et le
quotidien des gens. Le défunt poète
compte à son actif  nombre de recueils poé-
tiques, dont "La mer m’a parlé ainsi" (Ha-
kada Kallamani Albahr) (1996) et "Tanger
Al Alia" (2010), ainsi qu’un ouvrage intitulé
"Tanger : l’image poétique, une anthologie
poétique" (1995). 
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Des professionnels du cinéma visitent le
studio de la Fondation Hiba à Casablanca
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Décrié et pourtant indétrôna-
ble, Gianni Infantino a en-
tamé jeudi un nouveau

mandat à la tête de la Fifa, qu'il dirige
depuis 2016, pour faire aboutir les
multiples chantiers qu'il aime lancer de
front, au risque de crisper et parfois de
renoncer.

"Restaurer l'image de la Fifa" et
"rendre le football réellement mon-
dial": l'ambition de l'Italo-Suisse de 52
ans tient dans ces deux phrases, mar-
telées depuis des années et par les-
quelles il se pose en garant de
l'intégrité comme de l'égalité des
chances dans le sport le plus populaire
au monde.

Sans les scandales qui ont emporté
fin 2015 son prédécesseur Sepp Blat-
ter, puis l'ancien président de l'UEFA
Michel Platini, qui semblait assuré de
lui succéder, peu d'observateurs au-
raient misé sur ce juriste sans passé
sportif  pour diriger l'instance de Zu-
rich.

Plus inattendu encore, cet homme
de l'ombre, secrétaire général de
l'UEFA entre 2009 et 2016 après y
avoir gravi les échelons, s'est mué en
tribun qui personnalise volontiers son

discours, balayant avant le Mondial-
2022 les critiques sur les droits de
l'homme au Qatar en évoquant son
enfance "discriminée" de petit Italien
dans le Valais suisse.

Mais une fois Blatter balayé par les
affaires de corruption, puis Platini rat-
trapé par un paiement à la justification
incertaine, l'éternel N.2 a été élu au se-
cond tour parmi cinq candidats, avant
d'être reconduit sans rival en 2019.

A son crédit, Infantino peut porter
la limitation du président à trois man-
dats, une réforme des transferts, l'ins-
tauration d'un congé maternité pour
les joueuses ainsi qu'un envol des re-
venus, des réserves financières, et des
subventions versées à chaque fédéra-
tion. "Nous avons pu le faire parce
que, dans la +nouvelle Fifa+, l'argent
ne s'évapore plus, il revient à qui de
droit", se félicite-t-il rituellement à
chaque Congrès de l'instance.

Cette image d'intégrité, dont il
souligne volontiers le contraste avec
l'ère Blatter, a toutefois souffert de la
procédure ouverte contre lui en juillet
2020 pour "incitation à l'abus d'auto-
rité", à la "violation du secret de fonc-
tion" et à "l'entrave à l'action pénale".

La justice suisse lui reproche trois
rencontres secrètes en 2016 et 2017
avec Michael Lauber, alors chef  du
parquet fédéral, nourrissant des soup-
çons de collusion entre l'accusation et
la FIFA, partie civile dans la plupart
des procédures visant d'anciens diri-
geants du foot dont Blatter et Platini.

La défense d'Infantino a fait récu-
ser un premier procureur enquêtant
sur ce dossier, mais deux autres ma-
gistrats l'ont repris, classant néan-
moins sans suite jeudi dernier un
deuxième volet portant sur un vol en
jet privé effectué en 2017 par le diri-
geant. Pour développer le ballon rond,
ce polyglotte au crâne lisse, partielle-
ment installé à Doha avec son épouse
libanaise et leurs cinq enfants, ne
manque pas d'idées.

Mais dans un univers du foot aux
équilibres complexes, entre ligues, fé-
dérations riches et pauvres, clubs,
confédérations, joueurs et supporters,
beaucoup lui reprochent d'avancer en
force.

Certes, il a réussi à faire passer le
Mondial de 32 à 48 équipes -non dès
2022 comme il l'aurait souhaité, mais
lors de l'édition 2026 partagée entre

Etats-Unis, Mexique et Canada- et à
accompagner l'essor continuel du
football féminin.

En revanche, sa Coupe du monde
des clubs à 24 équipes, initialement
prévue pour 2021, présentée comme
très lucrative et qui déplaît entre autres
à l'UEFA, est longtemps restée dans
les limbes. Il a finalement annoncé en
décembre dernier prévoir une édition
quadriennale à 32 équipes à partir de
l'été 2025, mais sans même avoir
consulté ligues et clubs.

Même recul sur le calendrier inter-
national, sujet épineux par excellence
tant les joueurs frôlent la saturation:
lancée en fanfare à l'automne 2021,
l'idée d'un Mondial biennal a été qua-
siment enterrée au printemps suivant
face à l'ampleur des oppositions.

Dans la foulée, le dirigeant s'était
essayé à un ton plus consensuel, lui
qui s'était posé il y a deux ans en
unique rempart face au creusement
des inégalités sportives dans le foot-
ball: "Nous savons qu'il est important
d'échanger", avait-il reconnu, promet-
tant "un respect total" aux acteurs du
football s'il décroche un nouveau
mandat.
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Infantino, l'homme qui rêvait de refonder le football 
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Le mouvement massif  de retrait des

dépôts qui a surpris la Silicon Valley
Bank (SVB) – dont dépendent

presque la moitié de toutes les start-up aux
États-Unis soutenues par du capital-inves-
tissement – apparaît en un certain sens
comme la répétition d’une histoire bien
connue. Mais c’est plus que cela. Une fois
encore, le régulateur financier et de la poli-
tique économique a été pris en défaut.

La nouvelle de la deuxième plus grande
faillite bancaire de l’histoire des États-Unis
est tombée quelques jours seulement après
que le président de la Réserve fédérale, Je-
rome Powell, a témoigné devant le Congrès
de la solidité de la situation financière des
banques américaines. Mais cet étrange ca-
lendrier n’a pourtant rien de surprenant. Si
l’on considère les hausses importantes et ra-
pides des taux d’intérêt voulues et mises en
œuvre par Powell – probablement les plus
considérables depuis celles décidées voici
quarante ans par le président d’alors de la
Fed, Paul Volcker –, il était à prévoir que la
brutalité des évolutions des prix des actifs
financiers causerait quelque part dans le sys-
tème financier un trauma.

Mais non, ne vous inquiétez pas, nous
enjoignait toujours Powell – en dépit des
précédents historiques en abondance qui
nous laissaient entendre, au contraire, que
nous devions nous inquiéter. Powell était
l’une des pièces maîtresses de l’équipe de ré-
gulation mise en place par l’ancien président
Donald Trump pour relâcher les contraintes
réglementaires de la loi Dodd-Frank, adop-
tée après la débâcle financière de 2008 ; le
but de cet assouplissement étant de dispen-
ser les «petites» banques des normes exigées
des grandes, dites systémiques. Au regard de
Citybank, SVB est petite, mais pas pour les
millions de personnes qui en dépendent.

Powell a dit que la hausse continuelle
des taux d’intérêt par la Fed ne serait pas
sans douleur – mais il n’en souffrira pas plus
que ses amis détenteurs ou gestionnaires de
capitaux privés, qui prévoyaient déjà des
gains colossaux en s’assurant l’achat des dé-
pôts de SVB à la moitié, voire moins, de leur
valeur, avant que le gouvernement ne fasse
savoir que les déposants menacés seraient
protégés. 

La douleur, ce sont les groupes margi-
nalisés et vulnérables qui vont le plus dure-
ment la ressentir, et notamment, parmi
ceux-ci, les jeunes hommes non blancs.
Leur taux de chômage est généralement
quatre fois plus important que la moyenne
nationale, de sorte qu’une augmentation du
taux national de 3,6% à 5% se traduira pour
eux par une hausse de quelque 15 % à 20
%. Powell invoque avec insouciance de telles
augmentations du taux de chômage, affir-
mant contre toute vraisemblance qu’elles
sont indispensables à la baisse du taux d’in-
flation, sans aucun appel aux aides pu-
bliques ni aucune considération des coûts à
long terme.

Aujourd’hui, conséquence de la préco-
nisation facile et cruelle de souffrances ab-
solument inutiles, nous avons une nouvelle
moisson de victimes, et le secteur ainsi que
la région les plus dynamiques de l’économie
américaine vont devoir tourner au ralenti.
Les entrepreneurs de start-up de la Silicon
Valley, souvent jeunes, pensaient que le gou-

vernement faisait son travail ; ils se concen-
traient sur l’innovation et ne vérifiaient pas
tous les jours l’équilibre de leur compte en
banque – ce que de toute façon ils n’auraient
pu faire (pour information, ma fille, P.-D.G.
d’une start-up du secteur de l’éducation, est
l’un de ces entrepreneurs dynamiques).

Si les nouvelles technologies n’ont pas
fondamentalement changé le métier de la
banque, elles ont accru les risques des mou-
vements massifs de retraits. Il est au-
jourd’hui beaucoup plus facile qu’autrefois
de retirer des fonds et les réseaux sociaux
sont une formidable caisse de résonance
aux rumeurs qui peuvent déclencher une
vague de retraits simultanés (quoique SVB
aurait tout bonnement ignoré les ordres de
transferts de fonds, ce qui laisse prévoir un
véritable cauchemar juridique). 

Apparemment, l’écroulement de SVB
n’est pas imputable aux pratiques de prêt
douteuses qui ont conduit à la crise de 2008
et qui traduisent un échec profond de l’in-
terprétation par les banques de leur rôle fon-
damental dans l’allocation du crédit. Il s’agit
cette fois de quelque chose de plus pro-
saïque : toutes les banques engagent des
opérations de «transformation de maturité»,
lorsqu’elles utilisent des dépôts à court
terme pour financer des investissements à
long terme. SVB avait acheté des obligations
à long terme, exposant l’institution à des
risques en cas de modification importante
des courbes de rendement.

Les nouvelles technologies font aussi de
l’ancienne limite supérieure de la protection
fédérale des dépôts une clause désormais
absurde : certaines sociétés procèdent à des
arbitrages réglementaires en dispersant leurs
fonds dans un grand nombre de banques.
Il est illogique de les récompenser aux dé-
pens de celles qui font confiance aux auto-
rités de régulation. 

Qu’est-ce qu’un pays dit de lui-même
lorsque celles et ceux qui travaillent dur et
mettent sur le marché de nouveaux produits
attendus par les consommateurs sont
contraints à la faillite pour la seule et unique
raison que le système bancaire les a trompés
? Un système bancaire sûr et solide est une
condition sine qua non d’une économie
moderne, et pourtant, celui de l’Amérique
n’inspire pas précisément la confiance.

Comme l’a twitté Barry Ritholtz : «On

ne trouve pas plus d’athées dans les tran-
chées que de libertariens durant une crise fi-
nancière.» L’armée des croisés en guerre
contre les règles édictées par la puissance
publique appelle à grands cris le renfloue-
ment public de SVB, tous comme les finan-
ciers et les décideurs politiques qui avaient
pensé et mis en œuvre les déréglementa-
tions massives s’étant soldées par la crise de
2008 appelaient au sauvetage des sociétés
qui l’avaient déclenchée. (Lawrence Sum-
mers qui, en tant que secrétaire au Trésor
sous la présidence de Bill Clinton, a conduit
la charge de la dérégulation financière, a lui
aussi fait savoir qu’il souhaitait le renfloue-
ment de SVB – une position d’autant plus
notable qu’il s’est fermement opposé au
plan d’allégement de la dette des étudiants.

La réponse est aujourd’hui la même
qu’il y a quinze ans. Les détenteurs d’actions
et d’obligations, qui ont tiré profit du com-
portement à risque de la société, devraient
en subir les conséquences. Mais les dépo-
sants de SVB – les entreprises et les mé-
nages qui avaient confiance dans la mission
du régulateur, lequel les assurait régulière-
ment qu’ils n’avaient rien à craindre, de-
vraient être indemnisés, que leurs dépôts
soient supérieurs ou inférieurs au montant
«garanti» de 250.000 dollars.  

En décider autrement, ce serait causer
des dommages à long terme aux secteurs les
plus dynamiques de l’économie américaine;
quoiqu’on pense de la Big Tech, l’innovation
doit se poursuivre, notamment dans des do-
maines comme les technologies vertes et
l’éducation. Plus largement, ne rien faire, ce
serait envoyer un message dangereux à l’opi-
nion : le seul moyen d’être certain que votre
argent est protégé, c’est de le placer dans des
banques dont l’importance systémique est
telle qu’elles sont «trop grosses pour faire
faillite». 

Il en résulterait une concentration plus
grande encore du marché – et moins d’in-
novation – dans le système financier aux
États-Unis.

Après un week-end d’angoisse pour
tous ceux qui sont potentiellement touchés,
dans tout le pays, le gouvernement a finale-
ment pris la décision qui s’imposait : il a ga-
ranti que tous les déposants seraient
indemnisés, évitant ainsi des retraits en
masse qui auraient pu menacer l’économie.

Dans le même temps, il est apparu claire-
ment que quelque chose, dans le système,
ne fonctionnait pas. 

Certains diront qu’en sauvant de la fail-
lite les déposants de SVB, on favorise l’«aléa
moral». C’est absurde. Les détenteurs d’obli-
gations et d’actions auprès des banques sont
toujours en danger s’ils ne supervisent pas
adéquatement les gestionnaires.

Les déposants ordinaires ne sont pas
censés gérer le risque bancaire; ils devraient
pouvoir compter sur l’autorité de régulation,
laquelle devrait garantir qu’une institution
prétendant au nom de «banque» dispose des
ressources financières pour rembourser les
sommes qu’on lui confie.

Le cas SVB représente plus que la fail-
lite d’une banque. Il est emblématique de
profonds échecs dans la conduite tant de la
politique réglementaire que de la politique
monétaire. 

Comme lors de la crise de 2008, cette
faillite était non seulement prévisible mais
prévue. Espérons que ceux qui ont contri-
bué à créer cet imbroglio pourront jouer un
rôle constructif  dans la réparation des dom-
mages et que cette fois, nous autres, ban-
quiers, investisseurs, décideurs politiques,
contribuables et électeurs, pourrons finale-
ment tirer les leçons qui s’imposent. 

Il nous faut une régulation plus rigou-
reuse, afin de garantir la sécurité de toutes
les banques. Tous les dépôts bancaires de-
vraient être couverts, et les coûts de cette
couverture devraient être supportés par
ceux dont les profits sont les plus impor-
tants : les grandes fortunes et les grandes
firmes, et ceux qui s’appuient le plus sur le
système bancaire, en considérant les dépôts,
les transactions et toutes autres mesures
pertinentes.  

Voici plus de cent quinze ans, la panique
de 1907 a conduit à la création du système
de la Réserve fédérale.

Avec les nouvelles technologies, les pa-
niques et les retraits bancaires en masse sont
devenus plus faciles. Mais les conséquences
peuvent en être plus graves encore. Il est
temps que notre cadre politique et régle-
mentaire réponde à la situation.

Par Joseph E. Stiglitz
Lauréat du prix Nobel d'économie, 

professeur à l'université de Columbia et 
ancien économiste en chef  de la Banque mondiale 

Une nouvelle faillite 
bancaire prévisible
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ROYAUME DU MAROC
MINISTERE

DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE TIZNIT

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT

SUR OFFRES DE PRIX 
N° 22/2023/FDR

RESERVE AUX PETITES
ET MOYENNE
ENTREPRISES
NATIONALES,

COOPERATIVES,
UNIONS DES 

COOPERATIVES ET
AUTO ENTREPRENEURS
Le lundi 10 Avril 2023 à 10
heures 00 min, il sera pro-
cédé dans les bureaux du
Secrétariat Général de la
Province de Tiznit (Salle de
Réunions), à l’ouverture
des plis relatif à l’appel
d’offres ouvert sur offres de
prix portant sur les Travaux
de construction d'un dis-
pensaire rural avec loge-
ment infirmier et mur de
clôture à IGRAR SIDI AB-
DERRAHMANE à la CT
Tnine Aglou, Province de
TIZNIT (PRDTS/FDR
2023).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré gratuite-
ment à la Division du Bud-
get et des Marchés (service
des marchés) de la Pro-
vince de Tiznit, il peut être
également téléchargé à par-
tir du portail des marchés
publics : www.marchespu-
blics.gov.ma.
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : 923 615,24
(Neuf Cent Vingt Trois
Mille Six Cent Quinze Di-
rhams, Vingt-Quatre cen-
times).
Le cautionnement provi-
soire : 11.000,00 Dh (Onze
Mille Dirhams).
Le contenu, la présentation,
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29, 31 et 148 du Décret
n° 2-12-349 relatif aux mar-
chés publics tel qu’il a été
modifié et complété.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis à la Division
du Budget et des marchés
(Service des marchés) de la
Province de Tiznit,
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception à la
Division Précitée
- Soit les déposer par voie
électronique dans le portail
des marchés publics
conformément aux disposi-
tions de l’article 6 de l’ar-
rêté de la ministre de
l’économie et des finances
n° 1982-21 du 9 joumada I
1443 (14 décembre 2021) re-
latif à la dématérialisation
des procédures de passa-
tion des marchés publics et
des garanties pécuniaires.
- Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la Séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 09 du règle-
ment de consultation. 
En application des disposi-
tions :
• De l’article 6 de l’arrêté n°
3011.13 du 24 hija 1434 (30
Octobre 2013), du Ministre
de l’Economie et des Fi-
nances, pris pour l’applica-
tion de l’article 156 du
décret n° 2-12-349 du 8 jou-

mada I 1434 (20 mars2013)
relatif aux marchés publics
tel qu’il est été modifié et
complété ;
• Des articles 25 et 156 du
décret n°2-12-349 relatif
aux marchés publics tels
qu’ils ont été modifié et
complété par le décret n°2-
19-69 du 18 Ramadan 1440
(24/05/2019).
Il est à signaler que le pré-
sent appel d’offres est ré-
servé aux petites et
moyennes entreprises na-
tionales, aux coopératives,
aux unions de coopératives
et aux auto-entrepreneurs.
Les concurrents sont invi-
tés à fournir les pièces pré-
vues par l’article 4 de
l’arrêté précité, par l’article
25 du décret n°2-12-349 tel
qu’il a été complété et mo-
difié et par l’article 9 du rè-
glement de consultation.

N° 1777/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Agriculture,
de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et

des Eaux et Forêts 
DIRECTION REGIONALE

DE FES - MEKNES 
DIRECTION

PROVINCIALE 
DE L’AGRICULTURE  

DE MEKNES
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT N°
01/2023/DPA/22
Séance publique

Le Douze Avril deux mille
vingt trois à dix heures, il
sera procédé, dans les bu-
reaux de la Direction Pro-
vinciale de l’Agriculture de
Meknès (DPAM)  à l’ouver-
ture des plis relatifs à l’ap-
pel d’offres ouvert sur offre
de prix, pour : ASSIS-
TANCE TECHNIQUE
POUR LE SUIVI ET LE
CONTROLE DES TRA-
VAUX D’AMENAGE-
M E N T
HYDRO-AGRICOLE DE
LA PREFECTURE DE
MEKNES.
Cet appel d’offres est des-
tiné aux Petites et
Moyennes Entreprises
selon l’arrêté du Ministre
de l’Economie et des Fi-
nances n° 3011-13 du 24
Hija 1434(30 Octobre 2013)
portant application de l’ar-
ticle 156 du Décret n° 2-12-
349 du 8 Joumada I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au service
Support : Bureau des Mar-
chés de la Direction Provin-
ciale de l’Agriculture sise
au 9 rue Othmane Ben af-
fane V.N Meknès, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics : www.mar-
chéspublics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
cinq mille dirhams (5
000.00dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de deux cent
mille  dirhams (200
000.00DH).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- soit  envoyer les dossiers
par courrier recommandé

avec accusé de réception,
au bureau précité ;
- soit déposer les dossiers

contre récépissé leurs plis
dans le bureau du secréta-
riat de cette direction ;
- soit déposer  les dossiers
par voie électronique dans
le portail des marchés pu-
blics.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant    l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévue
par l’article 10 du règle-
ment de consultation.
A produire une copie certi-
fiée conforme à l’original
du certificat d’agrément
dans le domaine des études
agricoles (D9), délivré
conformément au Décret
n°2-98-984 du 4 hija 1419
(22/03/1999).
N.B. Les concurrents non
installés au Maroc doivent
fournir l'équivalent de cette
pièce (D9) tel que prévu
par le règlement de la
consultation. 

N° 1778/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PREFECTURE
D’INEZGANE
AIT MELLOUL

CONSEIL PREFECTORAL
SERVICE DES AFFAIRES

FINANCIERES ET DU
PATRIMOINE

BUREAU DES MARCHES
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 04/2023/BP

Le Mardi 11 Avril 2023 à 12
Heures, il sera procédé
dans les bureaux du prési-
dent du conseil de la pré-
fecture d’InezganeAit
Melloul, à l’ouverture des
plis relatif à l’appel d’offres
ouvert sur offres des prix
ayant pour objet:Eudes
techniques d’aménagement
et de protection des rives
de l’oued soussau niveau
des Communes d’Inezgane
et d’Ait Melloul, Préfecture
d’Inezgane Ait Melloul.
- Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré auprès
du Service des Affaires Fi-
nancières et du Patrimoine
– Bureau des Marchés au
nouveau siège du conseil
de la Préfecture d’Inezga-
neAit Melloul sis à angle
avenue Mohamed VI et
Avenue Brahim Erroudani,
Zone Industrielle, Ait Mel-
loul, Ou le télécharger à
partir du Portail des Mar-
chés Publics: www.mar-
chespublics.gov.ma
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 40.000,00Dhs (Quarante
Mille Dirhams)
- L’estimation du coût des
prestations objet de l’appel
d’offres est fixée à:
1.740.000,00Dhs TTC (Un
Million Sept Cent Quarante
Mille Dirhams etZéro Cen-
times toutes taxes com-
prises)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles-27,
29,31 ,148 et 149 du décret
n° 2-12-349 du 08 Joumada-
I 1434 (20 Mars 2013) relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé, leurs plis dans le bu-
reau d’ordre du Service des

Affaires Financières et du
Patrimoine – Bureau des
Marchés précité.
-  Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau précité.
- Soit les remettre, séance
tenante, au président de la
commission d’appel d’of-
fres au début de la séance
et avant l’ouverture des
plis.
- Soit les déposer par voie
électronique au portail des
marchés publics conformé-
ment à l’arrêté du ministre
des finances n° 1982-21 du
14/12/2021.
-Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article-09 du Règle-
ment de consultation.
Dossier Technique compre-
nant :
a) Pour les concurrents ins-
tallés au Maroc :
Les concurrents devront
fournir des copies légali-
sées des certificats d’agré-
ments délivrés par le
ministère de l’Equipement
et de l’eau dans les do-
maines D3, D5, D7, D19 et
D20, et les pièces stipulées
aux point(a) et (c) du para-
graphe (2) de l’article (9) du
règlement de la consulta-
tion, 
b) Pour les concurrents non
installés au Maroc :
Ils doivent fournir le dos-
sier technique tel que
prévu dans l’article (9) du
règlement de la consulta-
tion.

N° 1779/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
DE KHENIFRA

COMMUNE
DE KHENIFRA

SERVICE DES MARCHES
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N° : 01/2023
Le 12 Avril 2023 à  11 : 00

heures il sera procédé dans
les bureaux de  M. Le pré-
sident de la commune de
Khénifra à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres sur offres de prix
concernant : 
Achat de matériel d’entre-
tien d’éclairage public. 
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès ser-
vice des marchés de la com-
mune de Khénifra, il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés de l’Etat : www.mar-
chespublics.gov.ma 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Vingt Cinq Mille  Dirhams
(25.000,00 DHS).
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de : Un Million
Quatre Cent Quatre Vingt
Quatre Mille Huit Cent
Huit Dirhams, 00 Cts  TTC.
(1.484.808,00 DHS TTC).  
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n° 2-12-349 relatif
aux marchés publics. 
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du service des
marchés de la commune de
Khénifra 
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au

bureau précité ;
- soit l’envoyé par courrier
électronique (soumission
électronique)
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
-Les échantillons exigés par
le dossier d’appel d’offres
doivent être déposés au
service des marchés de la
commune  de Khénifra
avant le : 11/04/2023 à 14 :
00 mn.
Les pièces justificatives des
Dossier administratif, Dos-
sier technique et Les pièces
complémentaires exigées
par le dossier d’appel d’of-
fres à fournir sont celles
prévues par l’article 25 du
décret n° 2-12-349 précité,
et par l’article 10 du règle-
ment de consultation. 

N° 1780/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’INTERIEUR
PROVINCE DE

CHTOUKA AIT BAHA
SECRETARIAT GENERAL
DIVISION TECHNIQUE 
SERVICE DES MARCHES

Avis de la consultation 
architecturale n° 15/2023-
Le 11/04/2023  à 10 h  . Il
sera procédé, à la division
des affaires financiere de la
Province de Chtouka Ait
Baha , au bureau  n°21,  à
l'ouverture des plis des ar-
chitectes relatifs à la consul-
tation architecturale pour : 
ETUDES ARCHITECTU-
RALES ET SUIVI DES
TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN
DISPENSAIRE RURAL ET
D’UN LOGEMENT DE
FONCTION D’INFIRMIE-
RAU DOUAR IDA OUGA-
RANE A LA  COMMUNE
SIDI BOUSHAB–PRO-
VINCE CHTOUKA AIT
BAHA-(.P.R.D.T.S 2023 ).
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré au bureau des mar-
chés  de la province de
chtouka ait baha  , il peut
également être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics www.marches
publics.gov.ma 
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l'exécution des travaux à
réaliser est de : UN  MIL-
LION  DIRHAMS  00 CTS
(1 000 000.00DHS  HT )
Le contenu ainsi que la pré-
sentation et dépôt  des dos-
siers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles
100, 101 et 102 du décret
n°2-12-349 du 8 joumada I
1434 (20 mars 2013) relatif
aux marchés publics et
l’Arrêté du ministre de
l'économie et des finances
n° 20-14 du 8 kaada 1435. (4
septembre 2014) relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures de passation.
Les architectes peuvent :
- Soit déposer leurs plis et
offre par voie électronique
dans le portail des  marches
publics
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés  de la
province de chtouka ait
baha.
- Soit  les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau précité ;
- soit les remettre au prési-
dent du jury de la consulta-

tion architecturale au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis..
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par les articles 07, 08, et 09
du règlement de la consul-
tation architecturale du
projet en question

N° 1781/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de la Santé et de
la Protection sociale
Direction  Régionale

Marrakech Safi
Délégation EL KELAA

DES SRAGHNA
Avis d’Appel d’Offres 

Ouvert N° 04/2023
Le JEUDI 13 AVRIL  2023 à
10h00 mn, il sera procédé,
dans les bureaux de la dé-
légation provinciale de la
santé et de la protection so-
ciale A EL KELAA DES
SRAGHNA  à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert sur offres,
de prix pour La mainte-
nance préventive et correc-
tive incluant la remise en
service y compris le rem-
placement des pièces de re-
change des équipements de
l’unité buccodentaire avec
tous leurs accessoires ins-
tallés au centre provincial
intégré de rééducation rele-
vant de la délégation du
Ministère de la Santé à la
Province d’EL KELAA DES
SRAGHNA -Lot unique
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au Service
des Marchés, délégation
provinciale de la santé et de
la protection sociale A EL
KELAA DES SRAGHNA, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés de l’Etat :
www.marchespublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 2 000.00 (Deux Mille Di-
rhams)
L’estimation des coûts des
prestations est fixée la
somme de : 120 480.00 DH
(Cent Vingt Mille Quatre
Cent Quatre Vingt Dirhams
TTC)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29,31 et 148 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics. 
Les concurrents peuvent : 
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
service des marchés pré-
cité;
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au siège de
la cellule de coordination
des marchés précitée ;
- Soit déposer par voie élec-
tronique dans le portail des
marchés publics. 
- Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
La visite des lieux aura lieu
le LUNDI 03/04/2023 à
10:00 Heures au centre pro-
vincial intégré de rééduca-
tion (présence aux locaux
de la délégation provinciale
de la santé et de la protec-
tion sociale à EL KELAA
DES SRAGHNA).
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.
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La candidature conjointe Maroc-Espagne-Portugal pour
abriter la Coupe du monde 2030 de football se veut le
prolongement de la complémentarité entre l'Europe et

l'Afrique dans différents domaines, a assuré le directeur tech-
nique de la Fédération Royale marocaine d'athlétisme (FRMA),
Aziz Daouda.

"Les Marocains sont aujourd'hui fiers de la stratégie sportive
marocaine envers l'Afrique, à la faveur de la vision éclairée de
S.M le Roi Mohammed VI, et entérinée à travers l'annonce par
le Souverain de la candidature du Maroc pour accueillir cet évè-
nement sportif  grandiose avec l'Espagne et le Portugal", a dé-

claré M. Daouda à la MAP.
Cette vision clairvoyante, tournée vers la jeunesse, fait de

S.M le Roi un "leader en Afrique", ce qui a été consacré, mardi
à Kigali, lors de la remise au Souverain du Prix de l'Excellence
de la CAF pour l’année 2022, a-t-il mis en exergue.

Notant que le leadership du Royaume sur la scène africaine
s'est manifesté à travers le soutien des pays africains, gouverne-
ments et peuples, à l'équipe nationale de football, demi-finaliste
lors du Mondial Qatar-2022, mais également à travers les mes-
sages de félicitations adressés à S.M le Roi par plusieurs chefs
d'Etat, M. Daouda a souligné que "les Lions de l'Atlas repré-
sentaient l'Afrique toute entière".

Selon M. Daouda, responsable du programme de dévelop-
pement au sein de la Confédération africaine d'athlétisme, le
Maroc est aujourd'hui la première puissance footballistique afri-
caine, tant en termes de performances des clubs nationaux, au
niveau de la Botola Pro D1, la meilleure au continent, ou encore
la qualité des infrastructures, autant d'atouts qui ont permis au
Royaume d'abriter de grandes compétitions, mais également des
sélections africaines. 

"Tous les indices sportifs et économiques, la position géo-
graphique, l'interaction civilisationnelle et culturelle maroco-eu-
ropéenne à travers l'histoire ne font qu'appuyer les chances du
trio Maroc-Espagne-Portugal de bénéficier de la confiance des
Etats qui voteront lors du congrès de la FIFA en 2024 pour la
désignation du dossier vainqueur", a-t-il ajouté.

Le succès de cette candidature est à même de mettre en va-
leur, une fois encore, les liens solides, historiques et civilisation-
nels, entre l'Afrique et l'Europe, a-t-il souligné, formulant le voeu
que la FIFA puisse bien comprendre les dimensions civilisation-
nelles et humaines de cette candidature conjointe, qui mettra les
jalons d'une nouvelle ère de complémentarité entre l'Afrique et
l'Europe. 

L'objectif  étant, a-t-il poursuivi, de faire de cet évènement
un accélérateur du développement au Maroc, et partant en
Afrique, mais également en Europe.

   s

Sport
Fédération espagnole de football

Cette candidature historique 
renforcera les liens entre 
l'Europe et l'Afrique
La Fédération royale espagnole de football a qualifié,

mercredi, d’’’historique’’ la candidature de l’Espagne,
du Portugal et du Maroc pour abriter l’édition 2030 de la
Coupe du monde de football, soulignant que cette candi-
dature inédite renforcera les liens entre l’Europe et
l’Afrique. 

'’C’est une candidature historique, car pour la première
fois, une Coupe du monde masculine serait organisée
conjointement sur deux continents différents’’, indique la
Fédération espagnole de football dans un communiqué. 

L'union des trois pays voisins contribuera à renforcer
les liens entre l'Europe et l'Afrique, ainsi que l'ensemble de
la Méditerranée, et inspirera des milliers de jeunes des deux
continents dans un projet commun, qui repose sur l'impact
que le football peut avoir sur le développement sportif  et
social de la région, ajoute l’instance présidée par Luis Ru-
biales. 

‘’Il s’agit de la candidature la plus forte possible pour
la Coupe du monde 2030 en termes sociaux, sportifs et
culturels, ainsi qu'en termes d'infrastructures’’, fait observer
la même source, relevant que les fédérations européennes
de la discipline ont accueilli ‘’très positivement’’ cette can-
didature.

SM le Roi Mohammed VI a annoncé, mardi, la candi-
dature conjointe du Maroc, avec l'Espagne et le Portugal,
pour abriter la Coupe du monde 2030, dans un message à
l’occasion de la remise du Prix de l’Excellence de la Confé-
dération africaine de football (CAF) pour l’année 2022
(CAF President’s Outstanding Achievement Award-2022).

Cette candidature commune, sans précédent dans l’his-
toire du football, sera celle de la jonction entre l’Afrique et
l’Europe, entre le nord et le sud de la Méditerranée, et entre
les mondes africain, arabe et euro-méditerranéen, a noté le
Souverain.

Fédération portugaise de football

Cette candidature conjointe 
est la plus forte possible 
à tous les niveaux 
La candidature conjointe du Maroc avec l'Espagne et le

Portugal pour abriter la Coupe du monde 2030 est la
"candidature la plus forte possible sur le plan social, sportif,
culturel et infrastructurel", a affirmé mercredi la Fédération
portugaise de football (FPF).

Cette candidature a été accueillie "très positivement"
par les représentants des associations européennes lors de
la réunion de l'UEFA, organisée en marge du Congrès de
la FIFA, a souligné la FPF dans un communiqué, relevant
que cette candidature historique renforcera les liens entre
l’Europe et l’Afrique.

L'union des trois pays voisins contribuera à renforcer
les liens entre l'Europe et l'Afrique, ainsi que toute la Mé-
diterranée, et inspirera des milliers de jeunes des deux
continents dans un projet commun, qui a pour axe fonda-
mental l'impact que le football peut avoir sur le dévelop-
pement du sport et de la société dans la région, poursuit la
fédération portugaise.

Aziz Daouda: La candidature conjointe
Maroc-Espagne-Portugal, le prolongement de
la complémentarité entre l'Europe et l'Afrique 

Un message très important au monde 
entier, selon Antonio Costa 
La candidature conjointe du Maroc avec l'Espagne et le

Portugal pour abriter la Coupe du Monde 2030, annon-
cée mardi par S.M le Roi Mohammed VI, ''envoie un mes-
sage très important au monde entier’’, a affirmé, mardi à
Lanzarote (Iles Canaries), le Premier ministre portugais, An-
tonio Costa.

‘’Cette candidature a une charge très positive et envoie
un message très important au monde entier, à l'Europe et
à l'Afrique, à savoir que nous sommes deux continents voi-
sins qui veulent travailler ensemble’’, a relevé M. Costa lors
d'une conférence de presse conjointe avec le Président du
gouvernement espagnol, Pedro Sanchez, à l’issue de la réu-
nion mixte bilatérale.

‘’A travers cette candidature, ce que nous voulons, c'est
célébrer le sport ensemble en défendant une compétition
juste et équilibrée’’, a fait remarquer le responsable portu-
gais, ajoutant qu’il s'agit ‘’d'une décision très importante’’. 

C'est la première fois qu'une candidature commune est
présentée de part et d'autre de la Méditerranée entre
l'Afrique et l'Europe, a-t-il rappelé. 

‘’Cette candidature réunit ce que personne ne peut sé-
parer’’, a conclu M. Costa.
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L'AS FAR a battu Al-Ittihad
de Tripoli par 4 buts à 1,
mercredi au complexe

sportive Prince Moulay Abdellah de
Rabat, en match aller du premier
tour de la Coupe du Roi Salman des
clubs champions 2023 de football.

Les buts des Militaires ont été
inscrits par Mustaha Sahd (14e),
Adam Nafati (51e), Joseph Gnadou
(62e) et Ahmed Hammoudane
(82e), alors que Mouad Aissa (77e)
est l'auteur de l'unique réalisation
des visiteurs.

Le 1er tour de cette compéti-
tion, organisée par l'Union arabe de
football, connait la participation de
24 équipes qui s'affronteront en
deux matchs, aller et retour, en
mars et avril, afin de décrocher les
six billets qualificatifs pour la phase
de poules qui aura lieu en juillet
prochain dans les villes de Taëf,
Abha et Al Bahah en Arabie Saou-
dite.

Outre l'AS FAR, le Maroc est

représenté dans cette compétition
par le Raja et le Wydad de Casa-
blanca, automatiquement qualifiés
pour la phase de poules.

Le Raja, champion en titre, a
hérité du groupe D qu'il partage

avec la CR Belouizdad d'Algérie,
ainsi que les qualifiés n°5 et n° 1.
Quant au Wydad de Casablanca, il
figure dans le groupe B avec Al-
Sadd, Al Hilal saoudien et le qualifié
n°4 du tour préliminaire. 

Lancement de la vente 
des billets du match 
amical Maroc-Brésil

La vente des billets du match amical qui opposera l'équipe du
Maroc à son homologue brésilienne le 25 mars au Grand stade de
Tanger, a débuté jeudi, a annoncé la Fédération Royale marocaine de
football (FRMF).

La mise en vente des billets se fera à travers le portail électronique
officiel www.frmftickets.ma, précise la FRMF dans un communiqué.

Les billets pouvaient être retirés dès le 16 mars, soit le même jour
de la mise en vente, à 12h00 au niveau des points de vente suivants :

Casablanca : Complexe Benjelloun, Stade Oasis.
Rabat : Complexe Sportif  Prince Héritier Moulay El Hassan.
Tanger : Salle Ziaten, Centre des Sports.
Horaires d'ouverture des guichets :
Matinée de 9h00 à 13h00.
Après-midi de 14h00 à 19h00.
Horaires d’ouverture pendant le Ramadan : 
De 11h00 à 17h00.
Prix de vente des billets :
Catégorie III : 100 dirhams.
Catégorie II : 300 dirhams.
Catégorie I : 500 dirhams.
La Fédération Royale marocaine de football insiste sur l’obligation

de présenter la Carte d’identité nationale électronique (CNIE) aux
guichets et de présenter le récépissé de paiement pour les opérations
d’achat effectuées en ligne. 

La 3ème édition de cette manifestation spor-
tive est  et sera  indéniablement un instru-

ment de prestige sur la scène internationale et
nationale. La  Kéchoise renaît de ses cendres
et devra s’installer dans le temps en guise de
bouquet final après une interruption pour
cause de confinement.

L’Association Le Grand Atlas (AGA)
sous la houlette du Professeur Mohamed Kni-
diri, reste très optimiste  car il y a un véritable
essor du sport féminin à travers le monde en
décidant que c’était le bon moment de relancer
cette course féminine tant attendue. Il y a aussi
une véritable volonté de la presse écrite et au-
diovisuelle d’encourager ce genre d’initiatives.

Trois femmes se sont distinguées lors de
cette 3ème édition, à savoir Sekalli Sabah
(25mn5s), Gazouir Wafa (25mn49s) et Asmid
Fatiha (25mn50s).

Ces épreuves font du bien à  l’athlétisme
féminin et offrent une respectable dimension
à ces coureuses. Cette 3ème édition de la Ké-
choise couronne un retour en puissance ré-
compensé par un formidable succès d’un peu
plus de 350 joggeuses. 

Dans ce cadre, le Professeur Mohamed
Knidiri souligne que «parmi les invités de la
Kéchoise dont plusieurs célébrités marocaines,
européennes et africaines, on a surtout remar-
qué la présence de Mme Manar Bouaida, dé-
putée française de la ville de Montpellier et
qu’à travers son honorable présence, la ville
impériale ocre avait accueilli toutes les femmes
françaises. Nous sommes fiers du niveau pro-
fessionnel du Comité d’organisation, c’est ce
à quoi nous aspirions et l’édition 2024 sera
sans doute une copie impressionnante à tous
les niveaux». La 3ème édition de la Kéchoise a
permis aussi bien aux participantes qu’aux or-
ganisateurs de briller tant chez les femmes que
les hommes. Un évènement sportif  à même
de faire entrer le sport féminin dans une nou-
velle ère à l’instar du Marathon international
de Marrakech.

Zohra J.W

Coupe du Roi Salmane

Victoire à domicile de l'AS FAR
devant Al-Ittihad Tripoli 

La  Kéchoise renaît de ses cendres Coupe du Trône

Le Raja de Casablanca 
surclasse le Youssoufia
de Berrechid et accède
aux huitièmes de finale

Le Raja de Casablanca s'est qualifié pour
les huitièmes de finale de la Coupe du Trône
de football au titre de la saison (2021-2022),
en battant le Youssoufia de Berrechid par 1
but à 0, mercredi au stade municipal de Ber-
rechid.

L'unique réalisation de la rencontre a été
marquée par Walid Sebbar à la 44è minute
du point de penalty.

Le tirage au sort des huitièmes de finale
de cette compétition devait avoir  lieu jeudi
au Complexe Mohammed VI de football à
Salé.

Beach-soccer

La sélection marocaine
s'impose face à son 
homologue française

La sélection marocaine de beach-soccer
s'est imposée face à son homologue fran-
çaise sur le score de 3 buts à 1, mercredi au
complexe Mohammed VI de football à Salé.

Les buts de l'équipe nationale ont été ins-
crits par Anouar Frindi, Souhail Bissak et
Mustapha Taiss.

Cette rencontre s'inscrit dans le cadre de
la préparation de la sélection marocaine de
beach-soccer pour les prochaines échéances.

Mohamed Knidiri, président de l’Association le Grand Atlas
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Des responsables gouverne-
mentaux et politiciens pakis-

tanais ont reçu une myriade de
cadeaux de dignitaires étrangers
ces 20 dernières années, dont 150
montres Rolex, des voitures
BMW blindées ou une couronne
en or de 21 carats, selon des don-
nées tout juste rendues publiques.

Le Pakistan, avec une popula-
tion de 220 millions d'habitants,
est depuis longtemps dans une si-
tuation économique précaire, qui
s'est encore aggravée récemment
avec une forte hausse du coût de
la vie.

Selon des données déclassi-
fiées au cours du week-end par le
gouvernement, les membres de
l'élite politique et administrative
pakistanaise ont bénéficié depuis
2002, dans le cadre de leurs fonc-
tions, d'une liste faramineuse de
produits de luxe.

Au Pakistan, les responsables

gouvernementaux, les parlemen-
taires et certains hauts responsa-
bles administratifs doivent
déclarer tous les cadeaux reçus
mais sont autorisés à conserver les
moins onéreux.

Ils peuvent cependant aussi
acquérir les présents les plus chers
en bénéficiant d'une forte réduc-
tion.

Mardi, la ministre de l'Infor-
mation, Marriyum Aurangzeb, a
annoncé que le gouvernement al-
lait introduire une nouvelle limite
stipulant que les cadeaux d'une va-
leur supérieure à 300 dollars (280
euros) ne pourraient plus être ra-
chetés et conservés par leurs des-
tinataires.

Les archives montrent que
l'ancien dirigeant militaire Pervez
Musharraf, décédé en février, avait
gardé un collier en perles valant
250 dollars en 2006 en payant seu-
lement 750 roupies, soit à peine

11 euros en vertu du taux de
change de l'époque.

Dans de nombreux pays, les
cadeaux diplomatiques sont
considérés comme un échange
symbolique entre cultures plutôt
que des biens destinés à des per-
sonnes spécifiques.

L'ancien président Asif  Ali
Zardari a reçu trois véhicules blin-
dés deux ans après la mort de son
épouse Benazir Bhutto, première
femme de l'ère moderne à avoir
dirigé un pays musulman, tuée
dans un attentat suicide en 2007.

Le SUV Toyota et les deux

BMW valaient environ 1,6 million
de dollars mais M. Zardari avait
payé l'équivalent de seulement
240.000 dollars pour les garder.

La couronne en or de 21 ca-
rats, valant 500 dollars, avait été
acquise en 2005 pour un près d'un
dixième de sa valeur par Shaukat
Aziz, alors Premier ministre.

Comme les dizaines d'autres
personnes figurant sur cette liste -
laquelle ne détaille pas les dona-
teurs -, l'ancien Premier ministre
Imran Khan a saisi cette opportu-
nité pour acheter en 2018 pour
environ 6.000 dollars une Rolex
estimée à près de 32.000 dollars.

M. Khan, qui a été renversé en
avril 2022 par une motion de cen-
sure mais reste très populaire, est
accusé devant les tribunaux de ne
pas avoir déclaré l'ensemble des
cadeaux diplomatiques reçus sous
son mandat et d'avoir gagné de
l'argent en en revendant certains.

Expresso

Ingrédients : 
1 tasse et demie de farine à pain
1 c-à-c de levure sèche active
½ c-à-c de sel
1 c-à-c de sucre
100 ml d'eau tiède
28 g de beurre à température ambiante
Pour la farce :
1 boîte de thon
1 c-à-c de mayonnaise
Du fromage coupé en 4 pour avoir 4 mini-

tranches
Rondelles de tomate cerise
Feuilles de laitue
Rondelles d'olives noires ou vertes
Cornichons coupés en petits dés

Préparation : 
Verser la levure dans un peu d'eau tiède (pas

chaude), ajouter le sucre, couvrir d'un film plas-
tique et laisser mousser environ 10 min.

Mélanger la farine et le sel dans un saladier.
Ajouter le beurre mou et sabler du bout des
doigts.

Ajouter la levure ainsi que l'eau tiède. Pétrir

quelques minutes afin d'obtenir une pâte souple.
Couvrir d'un film plastique et d'un torchon

propre. Laisser lever à l'abri de l'air jusqu’à ce
qu'elle double de volume.

Dégazer la pâte et former de petites boules.
Déposer au fur et à mesure sur une plaque

recouverte de papier sulfurisé.
Laisser lever une seconde fois jusqu’à ce que

les petits pains doublent de volume.
Badigeonner de jaune d'oeuf  mélangé à un

peu de lait.
Préchauffer le four à 400 F (200 C)
Enfourner les mini-pains durant 12-14 min

ou jusqu’à ce qu'ils soient légèrement dorés.
Sortir du four et laisser refroidir sur une grille

avant de couper en deux les burgers.
Préparer la farce en mélangeant le thon, la

mayonnaise ainsi que les cornichons.
Badigeonner les pains de moutarde. Ajouter

une petite cuillère de farce.
Déposer des rondelles de tomates et une pe-

tite tranche de fromage. Déposer la seconde
tranche de pain burger.

Déposer au fur et à mesure sur une assiette
de service.

LIBÉRATION VENDREDI 17 MARS 2023

Un alligator a retrouvé le zoo dans lequel
il avait été volé, il y a vingt ans, relaie

Insider. En 2003, une bénévole du parc ani-
malier de New Braunfels, au Texas (Etats-
Unis), avait emporté un œuf  de reptile et
avait décidé de garder l’alligator comme ani-
mal de compagnie. La femelle, baptisée
Tewa, a ainsi vécu dans un enclos au fond
du jardin de l’Américaine, jusqu’à l’interven-
tion d’un garde-chasse.

Celui-ci a découvert par hasard la pré-
sence du crocodilien sur la propriété privée.
Alors qu’il enquêtait sur un incident de
chasse, l’homme a interrogé l’ancienne bé-
névole et aperçu le reptile. Les experts de la
faune du Texas Parks and Wildlife se sont
rendus sur place et ont constaté que Tewa,
mesurant près de 2,5 mètres, était désormais
trop grande pour continuer de vivre dans
son enclos. Même si elle était en bonne santé
et que sa « propriétaire » en avait bien pris
soin.

Alerté par la situation, le zoo a donc dé-
cidé de récupérer l’alligator. « Si nous ne
pouvions pas l’accueillir, il aurait été eutha-
nasié », confie à Insider Jarrod Forthman, le
directeur adjoint. Dans une vidéo postée sur
les réseaux sociaux par le parc, on peut donc
voir Tewa récupérée par les membres du

Texas Parks and Wildlife, avant de se mettre
à l’eau avec ses nouveaux congénères.

Les spécialistes de la faune sauvage ont
profité du partage de la séquence pour rap-
peler que les alligators ne font pas de bons
animaux de compagnie. Ces derniers peu-
vent vivre plus de cinquante ans et mesurer
près de quatre mètres. Malgré cet incident,
l’ex-bénévole, qui risque une amende, a reçu
la permission de rendre visite à Tewa quand
elle le souhaitera. A condition qu’elle garde
ses distances !

Au Pakistan, le trésor des cadeaux diplomatiques
reçus par la classe politique révélé

 

Elle avait volé un œuf d’alligator
au zoo, l’animal retrouvé 20 ans
plus tard dans son jardin

Mini-burgers moelleux au thon
Recettes
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